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Direction générale 
de la sécurité civile 

et de la gestion des crises 
 
 

 
CONVENTION 

 
ENTRE 
 

L’État, Ministère de l'Intérieur, Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises, 
ayant son adresse postale à Place Beauvau 75800 Paris Cedex 08, et physiquement située au 18-20 
rue des Pyrénées, 75020 Paris, SIRET n° 12001504500103 

Représenté par M. Alain THIRION, Préfet, Directeur Général de la Sécurité Civile et de la Gestion 
des Crises, 

Ci-après désigné : « la DGSCGC » 
 
L’État, Préfecture de la Haute-Vienne, ayant son adresse postale à 1 rue de la Préfecture, 87031 
Limoges, et physiquement située au 1 rue de la Préfecture, à Limoges, SIRET n° 178 700 019 00015, 
 
Représenté par Monsieur Seymour MORSY 
 
Ci-après désigné : « la Préfecture », 
 
 
ET 
 
 
Le Service d’Incendie et de Secours (SIS), ayant son adresse postale à BP 61127 87052 Limoges 
RP Cedex, et physiquement située au 2, avenue du Président-Vincent-Auriol à Limoges, SIRET 
n° 288 300 403 00012, 
 
Représenté par Monsieur  Pierre ALLARD, Président du conseil d’administration, 
 
Ci-après désigné : « le SIS », 
 
Ensembles dénommés « les parties », ou « les partenaires ». 
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Vu : 
 

- le code de la santé publique, notamment ses articles R 1335-1 et suivants relatifs aux 
déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés ; 

le code de la sécurité intérieure ; 
le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements ; 
le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Alain THIRION en tant que directeur 
général de la sécurité civile et de la gestion des crises ; 
le décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 modifié déclarant l’état d’urgence sanitaire ; 
le décret n°2020-1262 du 16 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires 
pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment 
son article 55-1 VIII ter. et son annexe 7 ; 
le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires 
pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 
le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Seymour MORSY, Préfet du 
département de la Haute-Vienne ; 
l’arrêté du 7 septembre 1999 relatif aux modalités d'entreposage des déchets d'activités de soins à 
risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques ; 
la note du Ministère des solidarités et de la santé MINSANTE/CORRUSS n°2020_207 du 10 
décembre 2020 relative à la gestion des déchets d’activités de soins (DAS) et autres déchets 
pendant l’épidémie de covid-19 ; 
l’instruction interministérielle NOR INTK2106628J du 24 mars 2021 relative à la montée en 
charge de la campagne de vaccination contre la covid-19. 

 
 
 
EN PREAMBULE, IL EST RAPPELE CE QUI SUIT : 
 

1) Le président de la République a décidé l’accélération de la vaccination par un 
accroissement du nombre d’opérations de vaccination. 

La prise en compte de cette décision nécessite la mise en place de centres de vaccination de 4 
types, ou de lignes de renfort, dont les caractéristiques sont définies en annexe : 
Centre de grande capacité 2000 vaccins / jour (CGC 2000) ; 
Centre de grande capacité 1000 vaccins / jour (CGC 1000) ; 
Centre modulaire ; 
Centre mobile. 
Le pilotage du dispositif est confié au SIS par le Préfet et placé sous son autorité. Celui-ci est, en 
lien avec l’ARS, en charge de la qualification des besoins, de l’organisation du dispositif et de la 
remontée des difficultés rencontrées et des actions effectuées. 
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles le SIS, sous l’autorité 
du Préfet et avec l’appui financier de la DGSCGC, apporte son concours à la mise en place d’un 
dispositif de vaccination au sein de son département pour toutes les personnes comprises dans chacune 
des phases de la stratégie vaccinale arrêtées avec l’ARS. 

Elle clarifie le rôle des parties, dans le cadre de leurs engagements respectifs. 

 

Article 2 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue du 13 mai 2021 au 31 août 2021 . 

Elle est reconductible par avenant qui en fixera la durée de prolongation. 

 

Article 3 : Modalités d’exécution de la convention 

La Préfecture, en lien avec l’ARS, arrête et adapte l’organisation prévue pour le département et 
s’engage à suivre, en lien avec la DGSCGC et le SIS, la mise en place et l’activité du ou des centres 
de vaccination de son département pour la durée de la convention. 

Selon le schéma départemental arrêté par la Préfecture, 4 types de centres dont les caractéristiques sont 
définies en annexe peuvent être mis en place. 

Le SIS s’engage à réaliser la mission qui lui est confiée, définie à l’article 5 de la présente convention 
et détaillée dans l’annexe technique, et à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à sa bonne 
exécution : 

 la planification ; 

 l’organisation ; 

 l’encadrement ; 

 l’administration des vaccins ; 

 l’enregistrement administratif et numérique des vaccinations réalisées ; 

 la remise des informations dans les conditions prescrites par l’ARS. 

La DGSCGC s’engage à apporter un appui financier sous forme de subvention pour la mise en place 
et le fonctionnement des centres de vaccination. 
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Article 4 : Rôle et missions de la Préfecture 

 

Article 4.1 Activation du ou des centre(s) de vaccination 

En application du schéma départemental, la Préfecture, en lien avec la DGSCGC, l’ARS et le SIS, 
décide de l’activation d’un ou plusieurs centre(s) dans le département. 

Le dispositif initial retenu pour le département est le suivant : 

TYPE DE CENTRE * 

(*annexe technique) 

NOMBRE 

Centre de grande capacité 2000 (CGC 2000) 0 

Centre de grande capacité 1000 (CGC 1000) 1 

Centre modulaire 0 

Centre mobile 0 

 

La Préfecture décide de la date d’ouverture et détermine les jours et heures d’ouverture pour chaque 
centre. 

En lien avec l’ARS et le SIS, la Préfecture peut décider d’adapter ce dispositif en créant de nouveaux 
centres. 

Dès l’activation d’un centre, la Préfecture en avise simultanément le centre opérationnel de zone (COZ) 
et la DGSCGC (COGIC). 

 

Article 4.2 Suspension ou fermeture du ou des centre(s) de vaccination 

La Préfecture, en lien avec la DGSCGC, l’ARS et le SIS, décide de la suspension ou de la fermeture 
définitive du ou des centre(s) du département. 

Dès la suspension ou la fermeture définitive d’un centre, la Préfecture en avise simultanément l’ARS, 
le COZ et la DGSCGC (COGIC). 

 

Article 4.3 Suivi de l’activité du ou des centres(s) de vaccination 

La Préfecture, en lien avec le SIS, adresse simultanément à l’ARS, au COZ et à la DGSCGC (COGIC) 
un rapport mensuel d’activité pour chacun des centres de vaccination du département. 

Ce rapport est transmis par voie électronique au cours de la première semaine du mois suivant. 

Ce rapport permet de s’assurer du déploiement effectif du ou des centre(s). 

Ce rapport contient à minima : 

- la date d’ouverture du/des centre(s), son format, et sa durée d’activation en nombre de jours ; 

- la ou les dates de suspension éventuelles du/des centre(s) et la durée de suspension ; 

- la date de fermeture définitive du/des centre(s) le cas échéant ; 

- le nombre de doses de vaccin administrées dans chaque centre ; 

En cas de sous activité manifeste d'un centre de vaccination par rapport à sa capacité initiale, la 
DGSCGC, l'ARS ou le SIS alerte la préfecture. En application de l'article 4.1 elle adapte le dispositif 
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existant en choisissant l'installation d'un nouveau type de centre de vaccination ou, en application de 
l'article 4.2, suspend l'activité du centre. 

La Préfecture peut effectuer des contrôles sur site pendant toute la période d’application de la présente 
convention. 

 

Article 5 : Rôle et missions du SIS 

 

5.1 Recrutement et formation du personnel du SIS 

Le SIS est responsable du recrutement, de la formation et de la gestion de l’ensemble des intervenants 
du (des) centre(s) dont il a la charge. 

Il peut, au besoin, recourir à d’autres intervenants, notamment les associations agréées de sécurité civile 
(AASC) afin de l’appuyer dans la réalisation des missions mentionnées ci-dessus. Dans ce cas, le SIS 
se charge d’établir et de mettre en œuvre une convention avec ces intervenants. 

Les vaccinateurs sont tenus d’avoir suivi la formation prévue par l’article 55-1 VIII ter. du décret du 
16 octobre 2020 modifié susvisé, sauf s’ils appartiennent aux catégories de professionnels de santé 
mentionnées dans les alinéas VI à VIII dudit article. 

Conformément à l’article 55-1 VIII ter., la vaccination est réalisée sous la responsabilité d’un ou 
plusieurs médecins. 
 
5.2 Gestion des déchets d’activité de soins à risque infectieux (DASRI) 

En application des textes susvisés et notamment l’article R1335-2 du code de la santé publique, le SIS, 
en tant que producteur de déchets d’activité de soins, est responsable de leur élimination. 

Pour cela, il devra se conformer aux règles en vigueur fixées par le code de la santé publique, l’arrêté 
du 7 septembre 1999 ainsi que les textes spécifiques à la crise du covid-19 en s’appuyant, pour cela, 
sur l’ARS de son département. 

 

5.3 Mise à disposition de matériel nécessaire à la vaccination 

Le SIS est responsable de la fourniture du matériel nécessaire aux opérations de vaccination, 
notamment des EPI, du matériel de désinfection et de la gestion des déchets. 

La fourniture du matériel médical nécessaire à l’administration des vaccins (doses de vaccin, seringues 
et aiguilles) relève du Ministère des Solidarités et de la Santé. Elle est coordonnée par la préfecture en 
lien avec l’ARS. 

 

5.4 Relations avec la Préfecture 

Le SIS est tenu d’entretenir des relations permanentes avec la Préfecture pour la bonne réalisation de 
cette convention. 

Il l’informe sans délai de tout évènement particulier qui surviendrait au cours de la mission, en émettant 
un rapport des faits. 
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Article 6 : Prise en charge financière 

Cette opération est financée par le biais d’une subvention versée au SIS par la DGSCGC à partir du 
programme 161 : Sécurité Civile. 

La subvention est forfaitaire. Elle est réputée couvrir l’intégralité des dépenses mises à la charge du 
SIS pour réaliser les opérations de vaccination. 

 

6.1 Montant de la subvention par type de centre 

La subvention forfaitaire déterminée par type de centre, telle que mentionné en annexe financière, 
couvre notamment : 

- les frais de personnel ; 

- les frais de fonctionnement tels que fourniture d’EPI, restauration, gestion des déchets, matériel 
d’asepsie, frais de déplacement, logistique interne (informatique & autre), mise à disposition et 
aménagement des locaux et personnel de soutien. 

La subvention est réputée couvrir une période d’activité hebdomadaire de 7 jours ouvrés, par type de 
centre, et n’est pas révisable. 

 

6.2 Montant de la subvention versée au SIS 

Pour le dispositif initial prévu à l’article 4 de la présente convention, le montant de la subvention est 
fixé pour la durée de la convention à : 1 228 000 €. 

A ce titre, le SIS bénéficie à la signature de la présente convention d’un premier versement équivalent 
à 3 mois d’activité du dispositif initial soit : 921 000€ 

Au-delà des trois premiers mois, des versements complémentaires mensuels seront effectués.  

Le montant de ces versements complémentaires sera déterminé au regard des rapports mensuels 
d’activité mentionnés à l’article 4.3. A ce titre, le versement du 4ème mois ajustera le versement initial 
forfaitaire des trois premiers mois, à l’activité de cette période.  

Les versements complémentaires seront effectués à l’appui d’un état liquidatif signé du DGSCGC. 

Les versements complémentaires dont le montant sera déterminé dans les conditions fixées par les 
articles 6.2 et 6.3 et se rapportant à l’activité couverte par la présente convention, pourront être 
effectués au-delà de la durée définie à l’article 2, sans nécessiter la passation d’un avenant. 

 

6.3 Ouverture partielle, suspension ou fermeture des centres 

En cas d’ouverture d’un centre de vaccination moins de 7 jours par semaine (ouverture partielle), il 
pourra être procédé à une régularisation au prorata temporis à l’occasion des versements 
complémentaires prévus à l’article 6.2. 

La suspension ou la fermeture définitive d’un centre de vaccination, tel que prévu à l’article 4.2 donnera 
lieu à régularisation au prorata temporis à l’occasion des versements complémentaires prévus à 
l’article 6.2. 

À la clôture du dispositif, en cas de trop perçu, un titre de perception sera émis par la DGSCGC à 
l’encontre du SIS. 
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6.4 Modalités de règlement 

Le premier versement et les versements ultérieurs sont effectués par virement auprès du comptable 
assignataire, teneur du compte du SIS. 

Ces opérations sont effectuées à l’appui du rapport prévu à l’article 4.3 de la convention. 

La subvention s’impute de la manière suivante : 

UO 0161-CSDM-CPGC 

Activité 016110108015 « colonnes de renfort » 

Domaine fonctionnel 0161-11-03 

Fonds de concours : 1-2-00218 « Participation Santé publique France au financement de la campagne 
de lutte contre la covid-19 menée par la sécurité civile » 

Axe ministériel 1 : 09-VACCINATION-SIS 

Compte PCE : 65411* 

 

6.4. Comptable assignataire 

Le contrôleur budgétaire et comptable est le contrôleur budgétaire et comptable du Ministère de l’Intérieur, 
Immeuble Lumière, Place Beauvau,75800 Paris cedex 08. 

Il est chargé en ce qui le concerne de l'exécution du présent accord. 
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Article 7 : Généralités   

7.1. Intégralité de la convention 

La présente convention constitue l’intégralité des accords conclus entre les parties pour ce qui concerne 
son objet et annule et remplace tout accord, déclaration, correspondance ou contrat précédent, verbal 
ou écrit, ayant le même objet. 

7.2. Confidentialité  

Tant pendant la durée de la présente convention qu'ultérieurement, les parties s'engagent à garder 
l’ensemble des termes de la présente convention, les négociations qui ont conduit à sa conclusion, ainsi 
que les prestations et travaux effectués à l'occasion de son exécution, strictement confidentiel. 

Les parties s'engagent à faire respecter ces obligations par l'ensemble de leurs intervenants, agents et 
salariés et, le cas échéant, par leurs partenaires. 

Il est toutefois convenu entre les parties que le contenu de la présente convention pourra être révélé 
aux représentants habilités des autorités administratives et des organismes sociaux, à leur demande, à 
charge pour la partie qui produit le présent accord de prévenir les autres parties qu’elle doit 
communiquer cette convention. 

Toute autre communication doit faire l’objet d’un accord préalable des parties. 

7.3. Frais de gestion 

Les parties soussignées conviennent que tous les frais et coûts exposés jusqu'à l'établissement de la 
convention, quels qu’ils soient, notamment les frais administratifs, de conseils, ainsi que ceux engagés 
dans le cadre de la présente convention seront à leur charge respective et exclusive, chacune d’elles en 
faisant son affaire personnelle. 

7.4. Communication 

Le SIS s’engage à faire figurer de manière lisible le concours de la DGSCGC, de la Préfecture et de 
l’ARS dans tous les documents publiés à son initiative, et à indiquer ce concours à l’appui de toute 
communication, notamment par voie de presse, concernant l’activité faisant l’objet de la présente 
convention. 

7.5. Modifications 

Toute modification des clauses contenues dans la présente convention fait l’objet d’un accord entre les 
parties et prend la forme d’un avenant signé par ces dernières. 

7.6. Résiliation 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements issus de la convention, celle-ci pourra 
être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie de manière immédiate suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

En cas de résiliation anticipée de la présente convention, le SIS présente un compte rendu détaillé des 
actions menées et un bilan financier sur la base desquels, le solde de la contribution financière restant 
à verser sera calculé au prorata temporis des actions effectivement réalisées. En cas de trop perçu, un 
reversement sera demandé à l’appui d’un titre de perception émis par la DGSCGC à l’encontre du SIS. 

7.7. Règlement des litiges 

Les parties s’efforcent de résoudre à l'amiable les contestations qui peuvent survenir de l’interprétation 
ou de l’exécution des clauses de la présente convention. 

En cas de désaccord persistant, le litige est porté devant le tribunal administratif compétent. 
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7.8. Documents contractuels 

Les documents contractuels constitutifs de la convention sont les suivants : 

- La présente convention et ; 

Ses annexes technique et financière 

 

FAIT A LIMOGES EN DEUX EXEMPLAIRES ORIGINAUX, LE 
 
 
 
 
 
 
Le Président du conseil 
d’administration du SDIS 87 

 
Le Préfet du département de la 
Haute-Vienne 

Le Préfet, Directeur Général 
de la Sécurité Civile et de la 
Gestion des Crises, 

 
 
 
 
Pierre ALLARD 
 
 

 
 
 
 
Seymour MORSY  
 
 

 
 
 
 
Alain THIRION 
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ANNEXE TECHNIQUE 
 

 

Dans le cadre de l’accélération et la massification de la vaccination, il est demandé de prioriser la 
mobilisation des ressources sur l’ouverture de très grands centres de vaccination permettant 
l’injection jusqu’à 2000 doses par jour. 
Cependant, compte tenu des spécificités territoriales et des besoins définis dans le schéma 
départemental de montée en charge de la vaccination, la mise en œuvre pourra repose sur 4 types 
de structures gérées par les SIS et financées dans le cadre de la présente convention dont les 
caractéristiques sont précisées ci-dessous. 
 

• Centre de Grande Capacité 2000 vaccins (CGC 2000) 
Il répond aux dispositions du cahier des charges défini point 4 de l’instruction INTK2106628J du 
24 mars 2021 suivantes : 

- Le centre est en capacité d’injecter 2000 doses par jour. 
- Les personnels suivants sont mobilisés pour assurer le bon fonctionnement du dispositif : 
 30 personnels affectés à la supervision, aux consultations pré-vaccinales, à la préparation 

des doses, et habilités à administrer des doses vaccinales 
 70 sapeurs-pompiers ou personnels administratifs et logisticiens responsables de l’accueil 

du contrôle et de la saisie du SI-Vaccin Covid. 
Le format et la répartition des ressources peut être adapté pour optimiser le fonctionnement du 
centre. 
Le choix des infrastructures et de leur organisation relève de la responsabilité de la Préfecture, en 
lien avec les collectivités territoriales, l’ARS et éventuellement le SIS. 
 

• Centre de Grande Capacité 1000 vaccins (CGC 1000) 
Il répond aux dispositions du cahier des charges défini point 4 de l’instruction INTK2106628J du 
24 mars 2021 suivantes : 

- Le centre est en capacité d’injecter 1000 doses par jour. 
- Les personnels suivants sont mobilisés pour assurer le bon fonctionnement du dispositif : 
 16 personnels affectés à la supervision, aux consultations pré-vaccinales, à la préparation 

des doses, et habilités à administrer des doses vaccinales 
 34 sapeurs-pompiers ou personnels administratifs et logisticiens responsables de l’accueil 

du contrôle et de la saisie du SI-Vaccin Covid. 
Le format et la répartition des ressources peut être adapté pour optimiser le fonctionnement du 
centre. 
Le choix des infrastructures et de leur organisation relève de la responsabilité de la Préfecture, en 
lien avec les collectivités territoriales, l’ARS et éventuellement le SIS. 
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• Centre modulaire 
Le centre est en capacité d’injecter 250 doses par jour. 
Les personnels suivants sont mobilisés pour assurer le bon fonctionnement du dispositif : 
 6 personnels affectés à la supervision, aux consultations pré-vaccinales, à la préparation 

des doses, et habilités à administrer des doses vaccinales 
 14 sapeurs-pompiers ou personnels administratifs et logisticiens responsables de l’accueil 

du contrôle et de la saisie du SI-Vaccin Covid. 
Le format et la répartition des ressources peut être adapté pour optimiser le fonctionnement du 
centre. 
Le choix des infrastructures et de leur organisation relève de la responsabilité de la Préfecture, en 
lien avec les collectivités territoriales, l’ARS et éventuellement le SIS. 

 

• Centre mobile 
Le centre mobile est en capacité d’injecter 100 doses par jour. 
Il s’agit soit d’un centre modulaire « projetable » sur les locaux adaptés et aménagés sur de courtes 
périodes, soit d’un dispositif mobile (type barnum ou véhicule itinérant) permettant la mise en 
place de 3 lignes de vaccination a minima. 
Les personnels suivants sont mobilisés pour assurer le bon fonctionnement du dispositif : 
 3 personnels affectés à la supervision, aux consultations pré-vaccinales, à la préparation 

des doses, et habilités à administrer des doses vaccinales 
 7 sapeurs-pompiers ou personnels administratifs et logisticiens responsables de l’accueil 

du contrôle et de la saisie du SI-Vaccin Covid. 
Le format et la répartition des ressources peut être adapté pour optimiser le fonctionnement du 
centre. 
Le choix des infrastructures et de leur organisation relève de la responsabilité de la Préfecture, en 
lien avec les collectivités territoriales, l’ARS et éventuellement le SIS. 
 
 
Eléments généraux 
Avant d’engager la conception de vos structures, il convient de prendre connaissance des éléments 
de cadrage ci-dessous : 
 Le guide des bonnes pratiques constatées dans les centres de vaccination, ce document 

n’est pas prescriptif mais vous apportera une aide à la mise en place et l’organisation des 
structures de vaccination.   

 Le décret 2021-272 du 11 mars 2021, modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 
2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre 2020, permet aux sapeurs-pompiers de vacciner 

 Décret n°2021-325 du 26 mars 2021 modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 
2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre 2020, permet aux infirmières de XXX 

 Les PIO du 12 mars 2021 et du 9 avril 2021. 
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ANNEXE FINANCIERE 
 

 
 
 
 
 
 

Type de centre Composition
Nombre de 
personnels

Coût unitaire
journalier

Coût
mensuel

Frais de personnel (100 PAX) 100 508 800 €          

dont supervision, consultation, préparation 
des doses et vaccination

30 307 200 €          

dont Logisticien 70 201 600 €          

Frais de fonctionnement 80 200 €            

TOTAL 589 000 €          

Type de centre Composition
Nombre de 
personnels

Coût unitaire
journalier

Coût
mensuel

Frais de personnel (50 PAX) 50 266 160 €          

dont supervision, consultation, préparation 
des doses et vaccination

16 168 240 €          

dont Logisticien 34 97 920 €            

Frais de fonctionnement 40 840 €            

TOTAL 307 000 €          

Type de centre Composition
Nombre de 
personnels

Coût unitaire
journalier

Coût
mensuel

Frais de personnel (20 PAX) 20 101 760 €          

dont supervision, consultation, préparation 
des doses et vaccination

6 61 440 €            

dont Logisticien 14 40 320 €            

Frais de fonctionnement 18 240 €            

TOTAL 120 000 €          

Type de centre Composition
Nombre de 
personnels

Coût unitaire
journalier

Coût
mensuel

Frais de personnel (10 PAX) 10 65 520 €            

dont supervision, consultation, préparation 
des doses et vaccination

3 45 360 €            

dont Logisticien 7 20 160 €            

Frais de fonctionnement 21 480 €            

TOTAL 87 000 €            

Rémunération forfaitaire / 
Type de personnel

Base légale forfaitaire / journée
Montant 
unitaire 

journalier en €

Medecin * 880,00 €                

Infirmier 440,00 €                

Sapeur-pompier (ou autre personnel) Tarif DGSCGC Colonnes de renfort 96,00 €                  

* moyenne entre l 'indemnisation jour semaine et week-end

Centre modulaire
jusqu'à

250 vaccins / jour

Centre mobile
jusqu'à

100 vaccins / jour

Arrêté du 10 juillet 2020 modifié, prescrivant 
les mesures d'organisation et de 
fonctionnement du système de santé 
nécessaires pour faire face à l'épidémie de 
covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence 
sanitaire

Direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises - DGSCGC
Organisation des centres de vaccination sous responsabilité des SDIS

Subvention forfaitaire par type de centre - versement P161 (HT2 T6) au SDIS
hors frais de sructure (mise à des disposition des centres / frais de fonctionnement des centres / sécurité)

Centre de 
grande capacité 2000

CGC 2000
jusqu'à

2 000 vaccins / jour

Centre de 
grande capacité 1000

CGC 1000
jusqu'à

1 000 vaccins / jour









 

1/4 
 

  
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
Campagne de Vaccination contre la COVID-19 

 
 
 

Vu les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifiés 
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de COVID-19 dans le cadre de 
l’état d’urgence sanitaire, 
 
Vu la désignation, par l’Agence Régionale de Santé de Nouvelle-Aquitaine, du Centre Hospitalier 
Universitaire de Limoges en qualité de Centre de Vaccination, 
 
Vu le Guide ministériel de bonnes pratiques observées dans les centres de vaccination (version du 
29/04/21), 

 
 
Entre : 

Le Centre Hospitalier Universitaire de Limoges, représenté par son Directeur Général, 
Monsieur Jean-François LEFEBVRE, d’une part, 

 
et : 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Haute-Vienne, représenté par son 
Président, Monsieur Pierre ALLARD, d’autre part, 

 
 

il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
La présente convention régit les conditions dans lesquelles le personnel soignant mis à disposition 
par le SDIS 87 intervient au sein du Centre Hospitalier Universitaire de Limoges dans le cadre de la 
campagne de vaccination contre la COVID-19. 
 
 
ARTICLE 2 - EXERCICE ET PRISE EN CHARGE 
 
A. Lieu et nature de l’activité 
 
Le Centre de vaccination, situé au Centre Hospitalier Universitaire de Limoges, est ouvert au public 
du lundi au samedi, et accueille le public à vacciner entre 9h et 18h. 
 
Cette plage horaire définit la durée d’une vacation au centre de vaccination. 
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Chaque jour, différentes lignes de vaccination sont organisées. 
 
Le centre de vaccination fonctionne à partir de rendez-vous pris au préalable sur Doctolib, de telle 
sorte que chaque ligne puisse assurer entre 70 et 90 injections par jour. 
 
 
B. Prestation médicale et infirmière 
 
Chaque vaccination fait l’objet d’une prescription établie à la suite de la consultation pré-vaccinale 
et formalisée sous forme de questionnaire à remplir par la personne à vacciner et signé par un 
professionnel habilité. 
 
Elle fait intervenir un professionnel habilité à prescrire le vaccin (à ARN messager) et à superviser 
la vaccination, et un professionnel habilité à administrer le vaccin. Une même personne, habilitée 
aux deux actions, peut réaliser seule la vaccination. 
 
 
C. Matériel hospitalier 
 
Le matériel présent dans la salle de vaccination est à la disposition et sous la responsabilité des 
professionnels qui assurent la vacation. 
 
Préalablement à toute intervention et tout au long des actes qu'ils exécutent, les professionnels 
s'obligent à vérifier le bon fonctionnement du matériel, des équipements et appareils nécessaires, 
y compris ceux qui pourraient leur être utiles en cas d'urgence. 
 
Ils devront, le cas échéant, aviser immédiatement un représentant du Centre Hospitalier 
Universitaire de Limoges des observations et réserves et notamment leur signaler tout défaut ou 
toute anomalie qu'ils pourraient constater dans l'utilisation de ce matériel. 
 
Le Centre Hospitalier Universitaire de Limoges reste seul juge de l'opportunité d'acquérir ou 
d'améliorer le matériel mis à disposition. 
 
 
ARTICLE 3 -DEFRAIEMENT FINANCIER 
 
Le Guide ministériel cité dans les visas dispose : «Les personnels de santé et personnels 
administratifs qui sont habituellement fonctionnaires ou agents contractuels dans un 
établissement de santé, une collectivité territoriale, un service d’incendie et de secours ainsi que les 
personnels de la CNAM mis à disposition d’un centre de vaccination conservent leur rémunération 
habituelle. Le cas échéant ils bénéficient du paiement d’heures supplémentaires, pour travail le 
week-end ou pour travail de nuit.» (p. 22) 
 
Toutefois, pour tenir compte du partenariat apporté par le SDIS87 au fonctionnement du centre 
de vaccination du CHU de Limoges, il est convenu par les parties d’arrêter un défraiement du 
SDIS87 à hauteur de 200 euros par jour pour la mise à disposition sur la journée de 2 infirmiers. 
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Ce défraiement sera mandaté chaque mois à partir d’un état des participations de professionnels 
du SDIS87 au fonctionnement du centre de vaccination du CHU de Limoges, transmis par la 
direction du SDIS87 et validé par les deux établissements. 
 
ARTICLE 4 - SECRET PROFESSIONNEL 
 
Le Centre Hospitalier Universitaire de Limoges prend toute mesure pour assurer le respect du 
secret professionnel et l’obligation de discrétion des professionnels intervenant au sein de son 
centre de vaccination. 
 
Les intervenants du SDIS87 s’engagent à observer la discrétion la plus stricte sur les informations 
se rapportant aux activités auxquelles ils participent dans le cadre de cette convention. 
 
 
ARTICLE 5 - OBLIGATIONS DES PROFESSIONNELS DU SDIS87 
 
A. Sur le plan personnel 
 
Les professionnels doivent pouvoir fournir sur demande une copie de leurs diplômes au début de 
leur activité au sein du centre de vaccination, ainsi qu’une attestation de leur inscription à l’ordre 
dont ils relèvent. 
 
La direction du Centre Hospitalier Universitaire de Limoges peut, si le comportement d’un 
intervenant du SDIS87 le justifie, intervenir auprès de celui-ci afin de lui demander d’y remédier 
dans les plus brefs délais. La Direction du SDIS87 en est aussitôt informée. 
 
 
B. Sur le plan de la responsabilité civile 
 
Les professionnels du SDIS87 exercent leurs fonctions au centre de vaccination dans le respect du 
règlement intérieur du CHU, et sous leur seule responsabilité, dans la limite des précisions 
apportées ci-après, compte tenu de la nature et du contexte de l’activité régie par la présente 
convention. 
 
Sur le plan civil, leur responsabilité ne peut être engagée par un tiers, sauf en cas de faute 
personnelle détachable du service, c’est-à-dire devant un comportement ou une action qui revêt, 
eu égard à la gravité exceptionnelle des faits et de leurs conséquences, un caractère inexcusable. 
Sur le plan pénal, l’établissement leur accorde sa protection, sauf si les faits reprochés ont le 
caractère d’une faute personnelle détachable de l’exercice des fonctions. 
 
 
ARTICLE 6 - DUREE 
 
La présente convention est conclue pour une durée indéterminée. 
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ARTICLE 7 - RESILIATION 
 
A. Résiliation pour faute 
 
En cas de manquements flagrants et répétés aux obligations rappelées dans la convention ou au 
regard de la mission de service public qui est celle du centre de vaccination, notamment en raison 
de vacations prévues au planning non ou partiellement assurées, le Centre Hospitalier 
Universitaire de Limoges se réserve le droit de la résilier sans préavis. 
 
B. Force majeure 
 
Tout événement de force majeure rendant impossible l'exploitation normale des lieux sera 
considéré par les parties comme un cas de résiliation de la convention sans préavis et sans 
indemnité de quelque nature que ce soit de part et d'autre. 
 
 
ARTICLE 8 - CONTENTIEUX - COMPETENCE 
 
En cas de contentieux entre les deux parties, une procédure de conciliation sera mise en place, 
sous l’égide de l’ARS de Nouvelle-Aquitaine et du Conseil départemental de Haute-Vienne. 
 
En cas d'échec de cette procédure, le Tribunal Administratif de Limoges aura seul compétence 
pour régler ce différend. 
 
 
 
 
Fait à Limoges, le 11 mai 2021, en deux exemplaires. 
 
 
 
 

 Le Président du SDIS87 Le Directeur Général du CHU de Limoges 

 

 

 

 Pierre ALLARD Jean-François LEFEBVRE 



Du BUREAU DU CONSEIL o' ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-VIENNE 

SEANCE DU 26 MAI 2021 

Le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de 
la Haute-Vienne s'est réuni à la logistique du SDIS 87, 4 rue Louis Blériot à Couzeix, le mercredi 26 mai 2021 à 18HOO 
sous la présidence de monsieur Pierre ALLARD, Président du Conseil d'Administration. 

Membres en exercice : 5 
Membres présents avec voix délibérative : 4 
M. Pierre ALLARD, M. Jean-Claude LEBLOIS, M. Stéphane DESTRUHAUT, Mme Cherifa TLEMSANI.

Membre absent: M. Guillaume GUERIN. 

Délibération N° 2021-2-D 
AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE  

Ont pris part au vote: M. Pierre ALLARD, M. Jean-Claude LEBLOIS, M. Stéphane DESTRUHAUT, Mme Cherifa TLEMSANI. 

Dénombrement suffrages: 
- Pour: 4
- Contre : 0

Par requête du 7 novembre 2018, le Lieutenant X., sapeur-pompier volontaire départemental, affecté au centre d'incendie 
et de secours de Saint-Yrieix-la-Perche, a attaqué devant le Tribunal administratif de Limoges une décision du Directeur 
départemental mettant fin à ses fonctions de mécanicien au sein du centre de secours, alors qu'il souhaitait une suspension 
de ces fonctions. 

Le 16 décembre 2020, le tribunal administratif de Limoges a rejeté sa demande. 

Par requête du 15 février 2021, le Lieutenant X. fait appel de cette décision devant la cour administrative d'appel de 
Bordeaux. 

LE BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu, la délibération N°2020-3-3 donnant délégation au Bureau du Conseil d'Administration, .---------:------:-, 
REÇU A LA PRÉFECTURE 

Vu, le rapport de M. le Président, DE LA HAUTE-VIENNE 

le O 1 JUIN 2021 
Après en avoir délibéré, 

DL - BCLI - 1 

DECIDE 

D'autoriser le Président du SDIS à ester en justice devant la Cour Administrative d'Appel de Bordeaux; 

D'approuver le choix de Maitre CLERC, avocat à Limoges, pour assurer la défense du SOIS. 

La présente délibération est susceptible d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Limoges dans un 
délai de deux mois. 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE LES JOURS, MOIS, ET AN SUSDITS. 
EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME 

FAIT A LIMOGES, LE nseil d'Administration 
��i,(:YlJ!JIX:'9fAemental d'incendie et de Secours, 



 
 
 
 
 

DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

Séance du 11 juin 2021 
 





































































 
 
 
 
 

ARRETES 
Du Préfet de la Haute-Vienne 

 





ARRETES 
du Président du Conseil 

d’Administration 





Représentants du personnel désignés par les organisations syndicales sur la base des résultats aux élections 
des représentants du personnel au comité technique: 

FORCE_ OUVRI_ERE 

Titulaires: 

suppléants 

Monsieur David MANDON, 
Monsieur Fabien SAULNIER, 
Monsieur Philippe GRIMAUD, 
Madame Sophie VIGNERIE 

Monsieur Alain BIDEAU, 
Monsieur Nicolas CORNELOUP, 
Monsieur Julien MADRIAS, 
Monsieur Raphaël PERICAUD 

Chaque suppléant peut remplacer tout titulaire désigné par la même organisation 
syndicale 

FEDERATION _AUTONOME 

Titulaire: 

suppléant 

Monsieur Pascal DARGENCOURT 

Monsieur Laurent LAVIELLE 

Assistent en outre aux réunions du CHSCT avec voix consultative: 

Le médecin du service de médecine préventive du SOIS 87, 
L'animateur du CHSCT, 
Le chargé de mission sécurité 

Article 2: Le Directeur départemental des services d'incendie et de secours de la Haute-Vienne est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Article 3: Le présent arrêté dont le caractère exécutoire est certifié par son signataire, sera publié au registre 
des actes administratifs. 

Article 4 : le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

1 5 AVR. 2021 
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INTRODUCTION 
La loi de transformation de la fonction publique du 6 aout 2019 consiste en l’obligation pour toutes 
les collectivités territoriales et établissements publics de définir les lignes directrices de gestion 
(LDG). 

Les lignes directrices de gestion (LDG) sont prévues à l’article 33-5 de la loi du 26 janvier 1984 et les 
modalités de sa mise en œuvre sont définies par le décret du 29 novembre 2019. 

Selon l'étude d'impact de la loi du 6 août 2019, les LDG sont une "déclinaison du principe 
constitutionnel de participation des fonctionnaires et de mise en œuvre de la garantie qui leur est 
accordée pour l'examen des questions individuelles liées à la carrière". Ce nouvel outil est conçu « 
pour informer les agents des orientations et priorités de leur employeur et guider les autorités 
compétentes dans leurs prises de décision dans les matières concernées, sans cependant qu’elles 
renoncent à leur pouvoir d’appréciation au cas par cas » (Avis CE 21 mars 2019 n°397088). 

L’élaboration de LDG poursuit les objectifs suivants :  

- renouveler l’organisation du dialogue social en passant d’une approche individuelle à une 
approche plus collective ; 

- développer les leviers managériaux pour une action publique plus réactive et plus efficace ; 
- simplifier et garantir la transparence et l’équité du cadre de gestion des agents publics ; 
- favoriser la mobilité et accompagner les transitions professionnelles des agents publics dans 

la fonction publique et le secteur privé ; 
- renforcer l’égalité professionnelle dans la Fonction Publique. 

Le service départemental d’incendie et de secours (SDIS) de la Haute-Vienne est un établissement 
public administratif autonome. Classé en catégorie C, il assure les missions qui lui sont confiées par 
le code général des collectivités territoriales (CGCT). 

Pour cela, il gère, sur le plan des ressources humaines, des fonctionnaires de la fonction publique 
territoriale des filières sapeur-pompier, administrative et technique ainsi que des contractuels de 
droit public (soit 21 % de l’effectif total du SDIS). Des sapeurs-pompiers volontaires (SPV), qui ont 
leur propre statut, les renforcent. 

Le SDIS se dote de Lignes directrices de gestion (LDG) en matière de pilotage des ressources 
humaines et en matière de promotion et de valorisation des parcours professionnels. Ces lignes 
directrices de gestion s’appliquent aux fonctionnaires et contractuels de droit public. 

La loi de transformation publique institue également une instance unique pour débattre des sujets 
d’intérêt collectif, le comité social territorial (CST), qui se substituera à l’actuel comité technique  (CT) 
et comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) actuelles. 

Dans l’attente du prochain renouvellement des instances en décembre 2022, c’est le CT qui est 
compétent pour l’examen des LDG. 

En outre, cette même loi réforme les modalités d’organisation et le champ de compétences de la 
CAP. Ainsi, l’avis préalable de la CAP sur les questions liées à l’avancement et la promotion interne 
est supprimé. Cette évolution s’articule avec la création des CST (CT dans l’attente) qui formulent un 
avis sur les LDG dont l’objet est de fixer les critères avec lesquels l’autorité territoriale prend les 
décisions individuelles en matière d’avancement et de promotion. 

 Un nouveau cadre juridique 
Les Lignes Directrices de Gestion (LDG) constituent un nouvel instrument juridique de gestion des 
ressources humaines créé par la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction 
publique et figurant dans un titre intitulé : « Transformer et simplifier la gestion des ressources 
humaines ». 

Ce nouvel outil est conçu "pour informer les agents des orientations et priorités de leur employeur et 
guider les autorités compétentes dans leurs prises de décision dans les matières concernées, sans 
cependant qu'elles renoncent à leur pouvoir d'appréciation au cas par cas" (Avis CE 21 mars 2019 
n°397088). 
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L'article 33-5 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 donne une définition générale des lignes directrices 
de gestion. Il prévoit que les lignes directrices de gestion déterminent : 

- la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines, 

- les orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours. 

Le décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l'évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires, dans son chapitre II applicable à la 
fonction publique territoriale, en a précisé les modalités et le contenu : 

- Les lignes directrices de gestion sont établies par l'autorité territoriale. Elles peuvent 
comporter des orientations qui sont propres à certains services, cadres d'emplois ou 
catégories. 

- Les lignes directrices de gestion sont établies pour une durée pluriannuelle qui ne peut 
excéder six années. Elles peuvent faire l'objet, en tout ou partie, d'une révision en cours de 
période selon la même procédure, 

- Le comité social territorial (CT pour l’instant) est consulté sur les projets des lignes 
directrices de gestion ainsi que sur leur révision, 

- Les lignes directrices de gestion sont rendues accessibles aux agents par voie numérique et, 
le cas échéant, par tout autre moyen, 

- La stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines définit les enjeux et les 
objectifs de la politique de ressources humaines à conduire au sein de la collectivité 
territoriale ou de l'établissement public, compte tenu des politiques publiques mises en 
œuvre et de la situation des effectifs, des métiers et des compétences, 

- Les lignes directrices de gestion fixent, en matière de promotion et de valorisation des 
parcours : 

1. Les orientations et les critères généraux à prendre en compte pour les promotions 
au choix dans les grades et cadres d'emplois ; 

2. Les mesures favorisant l'évolution professionnelle des agents et leur accès à des 
responsabilités supérieures. 

- Elles visent en particulier : 

1. A préciser les modalités de prise en compte de la valeur professionnelle et des 
acquis de l'expérience professionnelle des agents, notamment à travers la diversité 
du parcours et des fonctions exercées, les formations suivies, les conditions 
particulières d'exercice, attestant de l'engagement professionnel, de la capacité 
d'adaptation et, le cas échéant, de l'aptitude à l'encadrement d'équipes. 

Ces modalités permettent de prendre en compte les activités professionnelles exercées par les 
agents, y compris celles intervenant dans le cadre d'une activité syndicale et celles exercées à 
l'extérieur de l'administration d'origine, dans une autre administration mentionnée à l'article 2 de la 
loi du 13 juillet 1983 susvisée, dans le secteur privé, notamment dans le secteur associatif, ou dans 
une organisation européenne ou internationale. 

2. A assurer l'égalité entre les femmes et les hommes dans les procédures de 
promotion en tenant compte de la part respective des femmes et des hommes dans 
les cadres d'emplois et grades concernés. 

- Les lignes directrices visent, en outre, à favoriser, en matière de recrutement, l'adaptation 
des compétences à l'évolution des missions et des métiers, la diversité des profils et la 
valorisation des parcours professionnels ainsi que l'égalité professionnelle entre les femmes 
et les hommes. 

- Un bilan de la mise en œuvre des lignes directrices de gestion en matière de promotion et 
de valorisation des parcours professionnels est établi annuellement, sur la base des 
décisions individuelles et en tenant compte des données issues du rapport social unique. Il 
est présenté au comité social territorial compétent. 
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Synthèse 

Les LDG sont donc une opportunité pour le SDIS d’établir, d’une part une vision claire des politiques 
RH à mener pour les prochaines années au travers d’un cadre d’orientation stratégique négocié avec 
les partenaires sociaux et d’autre part d’offrir aux personnels permanents des perspectives de 
carrières lisibles ainsi qu’un environnement de travail propice à la performance collective et 
l’épanouissement personnel. 

Afin d’être en phase avec l’ensemble des décisions, délibérations ou documents structurants de 
l’établissement (SDACR, RO, RI, …) et aux vues de l’agenda politique, celles-ci pourraient être révisées 
fin 2021. 

Le SDIS 87 fait le choix et de les établir pour la période maximum prévue par le décret (2021-2026) et 
de les rassembler en un document unique en deux parties (et ses annexes) afin d’en garantir l’unité 
et la cohérence : 

PARTIE 1 -Stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines 
La stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines  définit les enjeux et les objectifs de 
la politique de ressources humaines à conduire au sein du SDIS, compte tenu : 

- des politiques publiques mises en œuvre ; 
- de la situation des effectifs, des métiers et des compétences. 

L’objectif est de donner plus de visibilité aux agents sur leurs perspectives de carrière et les attentes 
de leur employeur. 
 
 PARTIE 2 -Orientations générales en matière de promotion et de 
valorisation des parcours 
Les LDG fixent : 

- les orientations et les critères généraux à prendre en compte pour les promotions au choix 
dans les grades et cadres d'emplois ; 

- les mesures favorisant l'évolution professionnelle des agents et leur accès à des 
responsabilités supérieures. 
 

Les LDG relatives aux promotions visent en particulier à : 
- préciser les modalités de prise en compte de la valeur professionnelle et des acquis de 

l'expérience professionnelle des agents, notamment à travers la diversité du parcours et des 
fonctions exercées, les formations suivies, les conditions particulières d'exercice, attestant 
de l'engagement professionnel, de la capacité d'adaptation et, le cas échéant, de l'aptitude 
à l'encadrement d'équipes ; ces modalités permettent de prendre en compte les activités 
professionnelles exercées par les agents, y compris celles intervenant dans le cadre d'une 
activité syndicale et celles exercées à l'extérieur de l'administration d'origine, dans un autre 
versant de la fonction publique, dans le secteur privé, notamment dans le secteur associatif, 
ou dans une organisation européenne ou internationale ; 

- assurer l'égalité entre les femmes et les hommes dans les procédures de promotion en 
tenant compte de la part respective des femmes et des hommes dans les cadres d'emplois 
et grades concernés. 

 
En contrepartie de la suppression de certaines compétences des commissions administratives 
paritaires en matière de promotion et d’avancement à compter du 01/01/2021, l’autorité compétente 
doit tenir compte de ces LDG, sans renoncer à son pouvoir d’appréciation, pour l’établissement : 

- des listes d’aptitude au titre de la promotion interne au choix ; lorsque c’est le président du 
centre de gestion qui est compétent, il peut être assisté, le cas échéant, par le collège des 
représentants des employeurs. 

- des tableaux annuels d’avancement au titre de l’avancement de grade au choix. 
 

L’autorité compétente conserve en effet une marge d’appréciation en fonction des situations 
individuelles, des circonstances ou d’un motif d’intérêt général. 

En outre, en matière de recrutement, les LDG visent à favoriser :  
- l'adaptation des compétences à l'évolution des missions et des métiers ; 
- la diversité des profils et la valorisation des parcours professionnels ; 
- ainsi que l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. 
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PARTIE 1 – La stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources 
humaines du SDIS 87 
 

I. Etat des lieux de la politique de ressources humaines au 
31/12/2020 
 
La principale richesse du SDIS 87 réside dans la qualité de sa ressource humaine, en termes de 
compétences, d’engagement, de dynamisme, de sens du service public et du collectif. 

Dans l’organisation du SDIS, ces ressources humaines s’animent et interagissent autour d’une 
matrice commune : l’organigramme. Complété par les dispositions d’un règlement intérieur, 
l’organigramme détermine la position des postes fonctionnels dans l’organisation ainsi que leur 
appartenance à un service et par suite à un groupement de services et un pôle. 

Par l’obligation d’adaptabilité du service public de secours, l’organisation du SDIS est en constante 
adaptation. Les postes et emplois décrits dans l’organigramme sont contraints à évoluer, se 
rattacher, se délocaliser. 

Les principales contraintes qui ont récemment conduit à une mise à la norme de l’organisation sont : 

o La Directive Européenne du Temps de Travail de 2013 et sa jurisprudence de 2018. 
o Les mises à jour indemnitaires statutaires 
o La mise en œuvre des dispositions de couverture opérationnelle du SDACR. 

Ainsi, la réorganisation de l’organigramme conduite en 2017-2018 portait sur l’optimisation de 
l’organisation territoriale et fonctionnelle du SDIS 87, tant au niveau des unités opérationnelles que 
de certains services fonctionnels. Elle visait, d’une part, à recentrer l’activité opérationnelle du SDIS 
sur son cœur de métier et, d’autre part, à mieux hiérarchiser les actions et projets prioritaires, au 
regard de la ressource disponible. 

D’un point de vue catégoriel, la politique de RH du SDIS 87 depuis une vingtaine d’années a conduit : 

o A une quasi-stagnation des postes PATS malgré une augmentation sensible de l’activité 
o A la quasi-saturation des quotas statutaires des grades de sous –officiers de SPP du fait de 

l’application des avantages liés aux périodes transitoires (100% de quota) 
o A un déficit très important de l’encadrement  intermédiaire des unités fonctionnelles (Lt et 

Cne) (-70% du quota)  

Les SDIS se trouvent, par ailleurs, confrontés à un effet « ciseaux », avec, d’une part, l’augmentation 
de leurs charges de fonctionnement et, d’autre part, la raréfaction des ressources financières des 
collectivités territoriales contribuant à leur budget, du département en particulier. 

Avec une mobilité externe faible de ses SPP et Personnels Administratifs et Techniques Spécialisés 
(PATS), le SDIS 87 fidélise par ailleurs ses agents, ce qui constitue en soi un indicateur positif de sa 
politique de ressources humaines, mais ce qui présente l’inconvénient de limiter les mobilités 
verticales, des cadres en particulier. 

Du fait de ces deux facteurs combinés, les SPP et PATS ont donc besoin d’évoluer dans une 
organisation qui favorise leur motivation et maintienne leur intérêt professionnel. 

Cette situation impose donc au SDIS de la Haute-Vienne d’optimiser la gestion de sa ressource 
humaine.  

Pour répondre à cet impératif, il est nécessaire de réfléchir à l’optimisation de la ressource et 
privilégier une organisation agile capable de s’adapter à l’évolution des besoins. 

Les principaux documents structurant la politique de ressources humaines et en constituant le socle 
sont aujourd’hui rassemblés dans le Règlement Intérieur du SDIS 87 (RI) ou font l’objet de 
délibérations spécifiques (liste non exhaustive ci-dessous). Ils ont ainsi été regroupés autour de 
plusieurs axes : 
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 A. Evolutions de la ressource SPP et PATS 
o les effectifs-cibles par filière et par groupement, et par emploi opérationnel de tronc 

commun (et de spécialité), par filière et par niveau hiérarchique dans les centres de 
secours (articles du RI et délibérations 2012-2-15 / 2012-3-8) ; 

o le tableau des emplois budgétaires (délibérations spécifiques) ; 
o la création de 2 postes budgétaires supplémentaires de SPP au 01-01-2020 
o la délibération 2019-03-01 sur la répartition des effectifs pour la couverture 

opérationnelle de Limoges et propositions de renfort des CSV. 
 

 B. Temps de travail et congés 
o le règlement du temps de travail des SPP et PATS (articles du RI) ; 
o le régime d’astreinte des SPP et PATS (articles du RI) ; 
o l’octroi de congés exceptionnels et d’autorisations exceptionnelles d’absence 

(articles du RI) ; 
o la charte du télétravail (actuellement uniquement pendant urgence sanitaire – 

délibération 2020-4-D) ;  
o les règles d’ouverture, d’alimentation et d’utilisation du compte épargne temps 

(articles du RI) ; 
o le régime de travail des SPP – LNAS – NL – 12H – Temps équivalence (article du RI) ; 

 
 C. Politique salariale et action sociale 

o le régime indemnitaire des SPP et PATS (revalorisé en 2020 pour indemnité de feu) 
(pas de mise en place du RIFSEEP) ; 

o les prestations d’action sociale et la protection sociale complémentaire des SPP et 
PATS (notamment délibération du 15-12-2000 sur le maintien du RI pendant la 
maladie) ; 
 

 D. Système de reconnaissance (visibilité des possibilités d’évolution de carrière dans la 
structure) 

>> les emplois, métiers et compétences  
o l’organigramme type  (des grades-cibles uniquement SPP Délibération 2012-3-8) ; 
o les emplois opérationnels des SPP en fonctions des grades (articles du RI et note de 

service 2013-35) 
>> évolution de carrières et mobilités  
o les ratios annuels promus-promouvables des grades d’avancement SPP et PATS avec 

les principes encadrant leur détermination (délibération annuelle) ; 
o les critères de promotion des SPP et PATS (articles du RI) ; 
o le protocole d’accord de 2011 (2012-2020) sur la nomination au grade d’adjudant de 

tous les sergents titulaires de la qualification de chef d’agrès tout engin (sous 
réserve d’exercer les fonctions), et des caporaux titulaires des unités de valeur de 
chef d’agrès 1 équipe au grade de sergent ; 

o le guide de l’entretien professionnel (délibération 2016-3-10) ; 
o la procédure et les critères d’attribution de distinctions pour les SPP et PATS ; 

 
 E. Développement des compétences et accompagnement des parcours professionnels  

o le plan pluriannuel de formation incluant le règlement de formation et les règles de 
mobilisation du compte personnel de formation réactualisé chaque année pour une 
nouvelle période glissante de 3 ans ; 
 

 F. Egalité professionnelle dans les processus RH  
o Charte du management (Délibération 2020-5-10) ; 

 
 G. Santé, sécurité et qualité de vie en service  

o la politique d’hygiène et de sécurité 
o Charte du management (Délibération 2020-5-10) ; 
o Programme de prévention des risques professionnels ; 

  
 H. Droit syndical et dialogue social  

o les modalités d’exercice du droit syndical pour les SPP et PATS (articles du RI) ; 
o la mise en œuvre du dialogue social (articles du RI). 
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II.  Détermination des orientations  
 
A. Evolutions de la ressource SPP et PATS 

1. Etat des lieux et projection d’évolutions de la ressource SPP et 
PATS jusqu’en 2026 (cf annexe – pyramide des âges et tableaux) 

a) En termes d’effectifs de la filière SPP 
Actuellement, la tranche d’âge la plus représentée au sein des SPP est celle des 40-49 avec 42 % de 
l’effectif, sachant que ceux âgés de 50 ans et plus en représentent quant à eux 37 %. 
 
D’ici 2026, une 50 aine de SPP devraient donc être partis en retraite, soit 24 % de l’effectif SPP et la 
tranche la plus importante sera celle des 45-54 ans. 
 
L’analyse de ces données par groupe hiérarchique met en évidence que : 

 74 % des départs concerneront des adjudants (soit 37 agents), ce qui rouvrira des 
perspectives de promotions pour au moins une 60 aine d’agents (40 sergents vers une 
nomination d’adjudant et en cascade entre 20 et 30 caporaux/caporaux-chefs vers une 
nomination de sergents) ; 

 22 % des départs concerneront des officiers (soit 11 agents), dont  10 % de catégorie B (5 
agents) et 12 % de catégorie A (6 agents), ce qui rouvrira également des perspectives de 
promotions de la strate des adjudants à celle des lieutenant-colonels ; 

 parmi les 11 départs en retraite d’officiers, 6 de niveau A concernent des postes très 
spécifiques (DDSIS, DDASIS, chef de groupement, pharmacien-chef ….) et 1 de niveau B 
concerne 1 poste de préventionniste ; 
 

Le ratio de féminisation au sein de la filière SPP représente de 8 % l’effectif total.  
 
La mobilité externe des SPP est quant à elle très réduite. Le renouvellement des effectifs comme la 
mobilité verticale ne sont donc essentiellement générés que par les départs en retraite. 
 
Effectifs SPP du SDIS 87 et normes nationales 
 

 
 
 
De 2021 à 2026, le SDIS 87 devra donc sur cette période assurer à la fois le renouvellement de son 
effectif de SPP, et assumer les situations plus nombreuses liées à son vieillissement, en particulier 
chez les sous-officiers (problèmes de santé pouvant générer de l’absentéisme et de l’inaptitude 
opérationnelle). 
 

b) En termes d’effectifs des filières administrative et technique 
Actuellement, la tranche d’âge la plus représentée au sein des personnels administratifs est celle 
des 45-54 avec quasi 50 % de l’effectif, sachant que ceux âgés de 50 ans et plus en représentent 
quant à eux 39 %.  
 
D’ici 2026,  5 personnels administratifs ou techniques devraient donc être partis en retraite, soit 10 
% de l’effectif et la tranche la plus importante sera celle des 50-59 ans. 
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Les femmes sont surreprésentées au sein de la filière administrative, contrairement à la filière 
technique, puisqu’elles représentent 93 % de l’effectif total.  
 
Les hommes sont surreprésentés au sein de la filière technique, contrairement à la filière 
administrative, puisqu’ils représentent près de 82 % de l’effectif total.  
 
La mobilité externe des personnels administratifs est réduite et quasiment nulle pour les catégories 
A et B. Le renouvellement des effectifs comme la mobilité verticale sont donc très limités voire 
inexistants, compte tenu du nombre de départs en retraite par ailleurs. 
 
De 2021 à 2026, le SDIS 87 verra donc l’effectif de ses personnels administratifs renouvelé 
partiellement et non encore de façon massive comme on pourra s’y attendre après 2026. La 
perspective de progression de carrière sur des postes de niveau A et B sera faible.  
 
 

2. Les objectifs stratégiques et actions à mettre en place (SPPNO) 
Les trois centres de secours de Limoges disposent d’une attribution d’emplois fixés par le Conseil 
d’administration qui permet de répartir les effectifs de sapeurs-pompiers professionnels suivants : 

• Pour le CIS Limoges Mauvendière : 39 – 42  
• Pour le CIS Limoges BEAUBREUIL : 43 – 47 
• Pour le CIS Limoges Martial Mitout : 60 – 64 

Les autres unités opérationnelles ainsi que le CTA-CODIS ne disposent pas d’effectifs cibles. 

La physionomie des unités opérationnelles, les récentes évolutions des régimes de gardes, la 
révision du SDACR et du RO …. modifient les besoins de répartition de ces effectifs. 

Un renouvellement important des effectifs est également à prendre en compte avec des difficultés 
de recrutement sur certaines catégories d’emplois   

Des effectifs cibles sont à stabiliser et fixer concernant les unités spécialisées  

 Actualiser et développer les outils de GPEEC 
 

⇒ Actualiser et/ou déterminer les effectifs-cibles par filière et par groupement, et par emploi 
opérationnel de tronc commun (et de spécialité), par filière et par niveau hiérarchique dans 
les centres de secours  >>> (délibération 2012-3-8 à refondre)  

⇒ Etablir une projection des départs sur 5 années glissantes 
⇒ Etablir une politique et/ou un plan de recrutement pour 5 ans 
⇒ Etablir un protocole du nombre de nominations de sous-officiers pour 5 ans 

 
 Identifier, évaluer et agir sur l’absentéisme 

 
⇒ Informer et sensibiliser sur le port des EPI 
⇒ Utiliser les diagnostics RPS pour identifier les causes d’absentéisme 
⇒ Mettre en place un dispositif favorisant le retour à l’emploi des agents en arrêt de travail 

3. Les enjeux et orientations à conduire. 
 Optimiser l’emploi de la ressource humaine 

La performance du service rendu dans un contexte de raréfaction de la ressource financière est 
subordonnée à la capacité de l’établissement à optimiser l’emploi de sa ressource humaine de façon 
appropriée pour s’adapter aux évolutions des besoins. 

Deux orientations vers lesquelles il faut tendre contribueront à relever cet enjeu : 
 privilégier une gestion agile (réactive et souple) et solidaire de l’affectation de la ressource 

en fonction des besoins prioritaires ; 
 optimiser le dimensionnement du temps formation des agents 
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B. Temps de travail et congés  
1. Etat des lieux – analyse et contexte. 

La loi de transformation de la fonction publique, ainsi que de nouvelles évolutions réglementaires 
amènent à revoir les dispositions prévues dans le Règlement intérieur en matière de :  

 Durée du temps de travail annuelle et mise en œuvre des jours d’aménagement pour 
réduction du temps de travail (RTT) 

 Droits en matière de congés exceptionnels (concours – mariage – congé paternité … ) 
 Conditions de mise en œuvre du CET 
 Journée de congés supplémentaires (journée(s) du président … ) 

 
L’établissement ne dispose pas encore de dispositif pour la mise en œuvre du télétravail (hors état 
d’urgence COVID) 
Les outils de gestion du temps de travail ne s’effectuent pas sur des logiciels métiers dédiés. 
L’état d’urgence sanitaire a amené la structure à travailler dans un contexte délicat ou des 
adaptations du Plan de Continuité d’Activité (PCA) ont été mises en œuvre. 
Les actes et documents sur les astreintes sont nombreux et de différents niveaux (RO – RI – 
Délibérations …) 
Un régime de service en 12 h pour les SPP est de plus en plus demandé 
 

2. Les objectifs stratégiques et actions à mettre en place. 
 Réviser et actualiser certaines règles 

 
⇒ Refondre certaines dispositions liées à l’organisation du temps de travail  
⇒ Actualiser et modifier les modalités et droits en matière de congés exceptionnels 
⇒ Actualiser et modifier les conditions de mise en œuvre du CET 
⇒ Actualiser les documents sur la mise en œuvre des astreintes 
⇒ Définir et mettre en place les modalités du télétravail 

 

3. Les enjeux et orientations à conduire. 
Les évolutions en matière de temps de travail et de son organisation sont très prégnantes dans nos 
organisations. Des adaptations et des réflexions sont nécessaires afin de suivre les évolutions 
sociétales et de la modernisation du service public : 

 Assurer la continuité du service public 
 Actualiser le Plan de Continuité des Activités 
 Optimiser et sécuriser les outils pour le travail à distance 
 Etude sur la simplification des procédures administratives (dématérialisation, démarche 

qualité …) 
 

 Suivre les évolutions sociétales, les besoins des services et des usagers 
 Déployer les outils de gestion du travail (SIRH – GTT - …) 
 Dématérialiser certaines procédures pour les agents (CE, CA, CET, ABS, …) 
 Etudier et anticiper les possibilités d’évolutions des régimes de service 
 Maintenir de l’agilité dans l’organisation du travail (horaires variables, annualisation, … ) 
 Améliorer l’articulation entre vie professionnelle et personnelle 
 Sensibilisation sur le droit à la déconnexion 

 

C. Politique salariale et action sociale 
1. Etat des lieux – analyse et contexte 

Les éléments du régime indemnitaire des SPP sont dispersés dans de nombreuses délibérations, 
peu lisibles et complexes à suivre 
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Le RIFSEEP n’a pas encore été instauré au sein de l’établissement. 

La délibération relative à la modulation du régime indemnitaire en cas d’absences date de plus de 
20 ans et nécessite une révision pour prendre en compte les évolutions réglementaires et donner 
de la clarté dans son application. 

2. Les objectifs stratégiques et actions à mettre en place. 
⇒ Elaborer un guide des primes regroupant l’ensemble des éléments  contenus dans les 

diverses délibérations et abroger celles-ci. 
⇒ Mettre en place le RIFSEEP pour les PATS (IFSE et CIA par groupe de fonctions) 
⇒ Réviser la délibération relative à la modulation du régime indemnitaire des agents 

permanents et contractuels du SDIS en cas d’absences 

3. Les enjeux et orientations à conduire. 
 Maitriser la masse salariale 

En raison de la nature des missions du SDIS 87, la masse salariale représente 80 % de ses dépenses 
réelles de fonctionnement.  
 
Les orientations suivantes seront poursuivies : 

 stabiliser les dépenses liées au régime indemnitaire ; 
 maîtriser l’augmentation liée au glissement-vieillesse-technicité « grades ». 

 
 Enjeu social et égalitaire 
 Valoriser l’engagement professionnel 
 Maintenir une politique indemnitaire la plus égalitaire possible  
 Adapter dans la mesure du possible la rémunération au niveau d’expertise et 

d’investissement 
 Réexaminer la participation du SDIS à la protection sociale complémentaire 

 
D. Système de reconnaissance 

1. Etat des lieux – analyse et contexte. 
Le SDIS 87 dispose d’un organigramme, mais il n’y figure pas les grades cibles pour occuper les 
différents postes. La délibération 2012-3-8 fixant les niveaux d’encadrement des centres de secours 
et des groupements doit être révisée et actualisée pour correspondre aux besoins et évolutions de 
la structure. 

Les emplois opérationnels des SPP ont été définis pour la période transitoire de 2012-2020 par la 
note de service 2013-35.  

2. Les objectifs stratégiques et actions à mettre en place. 
⇒ Réaliser un organigramme type avec les grades cibles 
⇒ Refondre les documents fixant les niveaux d’encadrement (CS – GPT - …) 
⇒ Refondre les documents sur les emplois – grades – fonctions opérationnelles.  

3. Les enjeux et orientations à conduire. 
 Donner de la visibilité sur les évolutions de carrières possibles dans la structure 
 Apporter de la visibilité sur les pratiques en matière de mobilité interne 
 Encourager les mobilités internes 
 Mettre en place une politique de promotion de l’établissement 
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E. Développement des compétences et accompagnement des parcours 
professionnels 

1. Etat des lieux – analyse et contexte. 
L’arrêté du 22 août 2019 fixe les nouvelles dispositions relatives aux formations dispensées aux 
sapeurs-pompiers professionnels et volontaires, à l'exclusion des sapeurs-pompiers relevant du 
service de santé et de secours médical. Les formations de sapeurs-pompiers sont donc organisées 
conformément à la doctrine élaborée par le ministère chargé de la sécurité civile, en particulier les 
guides de doctrine opérationnelle et les guides de technique opérationnelle.  

Le plan départemental de formation doit être actualisé en conséquence et les référentiels internes 
d’organisation, de formation et d’évaluation (RIOFE) rédigés et finalisés par les équipes 
pédagogiques issues de la filière FOR (notamment par les concepteurs de formation et les 
formateurs accompagnateurs).  

Les sapeurs-pompiers professionnels peuvent tenir un emploi ou exercer une activité uniquement 
après avoir suivi et validé la formation correspondante. En fonction de leur parcours et expériences 
professionnelles, les personnels du SDIS 87 peuvent déposer un dossier de dispense de formation 
devant la commission ad-hoc. La dispense de formation a pour objectif de prendre en compte des 
compétences ou des expériences déjà acquises en vue d'obtenir une attestation de formation, un 
titre ou un diplôme.  

Pour les personnels PATS, le champ de la formation est plus particulièrement mis en œuvre avec 
l’appui du CNFPT et des prestataires métiers reconnus.  

Les personnels SPP et PATS du SDIS 87 peuvent également prétendre à d’autres parcours de 
formations, notamment dans le cadre du Compte Personnel de Formation (CPF). L’objectif est de 
renforcer l’autonomie de son titulaire et de faciliter son évolution professionnelle. Ces droits sont 
attachés à la personne, ils sont conservés lorsqu’un agent change d’employeur, que cet employeur 
relève du secteur public ou du secteur privé (dans la limite de 150 heures).  

Le CPF ouvre droit au financement d’un champ plus large de formations, dans le but de mettre en 
œuvre un projet d’évolution professionnelle. Il porte sur toute action de formation, hors celles 
relatives à l’adaptation aux fonctions exercées,  avec une priorité axée sur :  

 L’acquisition du socle des connaissances et compétences fondamentales. 

 La prévention d’une situation d’inaptitude physique dans l’exercice des fonctions. 

 La préparation aux concours et examens. 

 

Les notes internes et règlements de la formation apportent le cadre de communication nécessaire 
et doivent renforcer la connaissance des agents sur leurs droits à formation.  

 

2. Les objectifs stratégiques et actions à mettre en place. 
⇒ Etablir le plan pluriannuel de formation des SPP, en cohérence avec les besoins 

opérationnels et fonctionnels clairement définis.  
⇒ Développer l’offre de formations et le plan de formation des PATS 
⇒ Mettre en place une information des agents sur l’accès à la préparation des concours 
⇒ Mettre en place une information des agents sur leur droit à formation  

3. Les enjeux et orientations à conduire. 
 Favoriser la motivation et maintenir l’intérêt professionnel des agents 

Cet enjeu doit être pris en compte dans le cadre de l’optimisation de l’organisation du SDIS 87.  
 
Toutes les actions devront viser sur la durée  à deux orientations majeures : 

 renforcer les leviers contribuant à la réalisation de parcours professionnels cohérents et 
valorisants (enrichissement des compétences et/ou progression de carrière) dans un 
contexte contraint qui en limite les possibilités ; 
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 accompagner les transitions professionnelles choisies ou subies, susceptibles d’augmenter 
en raison de l’évolution socioculturelle et du vieillissement des agents. 

 

 

F. Renforcer l’égalité professionnelle dans les processus RH 
1. Etat des lieux – analyse et contexte. 

L’égalité entre les femmes et les hommes est plus que jamais une thématique centrale dans la 
fonction publique territoriale. 

Jusqu’à présent, et en dépit des nombreuses dispositions constitutionnelles, législatives et 
réglementaires posant le principe de l’égalité entre les femmes et les hommes, notamment dans le 
milieu professionnel, les inégalités persistent : accès aux responsabilités, temps de travail, 
comportements sexistes, etc. 

Avec la loi de transformation de la fonction publique, les obligations des collectivités territoriales 
et établissements publics en matière d’égalité professionnelle femmes/hommes doivent être 
renforcées. 

2. Les objectifs stratégiques et actions à mettre en place. 
⇒ Développer les actions favorisant la mixité dans les services et unités 
⇒ Intégrer la lutte contre les discriminations dans le processus de recrutement 
⇒ Etablir un plan favorisant la féminisation de l’effectif du SDIS 
⇒ Etablir un plan de sensibilisation à l’égalité professionnelle 

3. Les enjeux et orientations à conduire. 
 Garantir l’égalité de traitement dans l’évolution professionnelle 

L'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes constitue un enjeu de société majeur. 
L'égalité est un droit fondamental, un principe républicain. Sa mise en œuvre est d'abord une question 
de justice. Elle représente également un atout pour le développement du SDIS. 

Cet enjeu doit être pris en compte dans toute la sphère du SDIS.  

G. Santé, sécurité et qualité de vie en activité 
1. Etat des lieux – analyse et contexte. 

Le document unique d’évaluation des risques professionnels n’est pas encore finalisé 

La charte du management est validée 

Le nombre d’accidents liés à la pratique sportive chez les SP est encore relativement important 

Le nombre d’actes de violence physique et verbale envers les agents reste important 

Les registres de santé et de sécurité au travail sont peu suivis  

 

2. Les objectifs stratégiques et actions à mettre en place. 
 Améliorer les conditions de travail 

 
⇒ Mettre à jour le Document unique d’évaluation des risques professionnels  
⇒ Définir un plan d’action de la mise en œuvre de la charte management 
⇒ Etablir un plan de prévention des accidents liés aux APS 
⇒ Etablir et animer le registre de santé et sécurité au travail 
⇒ Etablir et animer le registre des dangers graves et imminents 
⇒ Elaborer un guide des bonnes pratiques sur la conduite de réunion 
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 Lutter contre les discriminations et les actes de violence 
 

⇒ Mettre en place un dispositif de signalement pour lutter contre les violences verbales, 
sexistes, sexuelles … 

⇒ Mettre à jour la procédure contre les actes de violence envers les agents  
⇒ Actualiser la procédure d’octroi de la protection fonctionnelle. 

3. Les Enjeux et Orientations à conduire. 
 Préserver le capital humain et les compétences nécessaires 

Afin de répondre à cet enjeu fondamental, il conviendra de travailler à la réalisation des orientations  
prioritaires suivantes : 

 diminuer le nombre et la gravité des accidents de service (en particulier ceux liés à l’activité 
physique) ; 

 préserver la santé et l’aptitude des agents les plus vulnérables, en procédant aux 
adaptations nécessaires (régime de travail, activités, rythme et poste de travail) ; 

 renforcer la politique de prévention des risques ; 
 assurer le remplacement des compétences « rares » ; 
 adapter les compétences à l’évolution des métiers ; 
 mieux concilier vie professionnelle et vie personnelle. 

 
H. Droit syndical et dialogue social 

1. Etat des lieux – analyse et contexte. 
Les modalités d’exercice du droit syndical mentionnées dans le RI ne sont pas à jour, complexe à 
suivre et à mettre en œuvre. 

Les modalités et conditions d’exercices du droit de grève ne sont plus adaptées et doivent être 
rénovées  

 
2. Les objectifs stratégiques et actions à mettre en place. 

 
⇒ Rénover et actualiser les modalités d’exercice du droit syndical 
⇒ Mettre à jour la mise en œuvre du dialogue social 
⇒ Rénover la mise en œuvre du droit de grève  

 
3. Les Enjeux et Orientations à conduire. 

 Etablir un dialogue social de proximité 
Les partenaires sociaux doivent être associés et perçus comme de véritables relais auprès des 
agents, car ils sont des acteurs essentiels dans l’explication des projets. 
Il est pour cela nécessaire de créer des conditions favorables pour le dialogue social, d’être 
transparent et à l’écoute. Associer les organisations syndicales dès l’élaboration des projets qui ont 
un impact sur le personnel est essentiel tout comme proposer des phases d’expérimentation.  
 
 Simplifier et améliorer l’utilisation du droit syndical 

Proposer des améliorations, résoudre des difficultés d’application que les organisations syndicales 
et l’établissement rencontrent dans la mise en pratique des droits actuels afin de favoriser un 
dialogue social de qualité au niveau local. 
 
Simplifier la gestion du droit syndical, chronophage tant pour les organisations syndicales que pour 
les services du SDIS fait consensus. Des mesures de simplification « pour un bon usage » doivent 
être proposées et trouvées. 
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PARTIE 2 – Les orientations générales en matière de promotion et de 
valorisation des parcours 
 

I. Orientations et critères généraux pour les promotions au 
choix dans les grades et cadres d’emplois 
 
D’un point de vue réglementaire strict, les LDG ne s’appliquent qu’aux promotions au choix dans les 
grades (avancement de grade) et cadres d’emplois (promotion interne). Cependant, il est proposé de 
les appliquer également pour les promotions après réussite à un examen professionnel, lesquelles 
ne sont pas automatiques et nécessitent aussi des arbitrages. 
 

A. Généralités 
1. Avancement de grade 

Principe 

L’avancement de grade correspond à un changement de grade à l’intérieur d’un cadre d’emplois. Il 
permet d’accéder à un niveau de fonctions et d’emplois plus élevés. 

L'avancement de grade ne doit pas être confondu avec la promotion interne qui constitue quant à 
elle un mode de recrutement dans un cadre d’emplois de catégorie hiérarchique supérieure, grade 
prioritairement accessible par concours. 

L’avancement de grade a lieu d’un grade au grade immédiatement supérieur; le « saut de grade » est 
interdit, en dehors des cas prévus par les statuts particuliers des cadres d’emplois ; il est alors 
conditionné par la réussite d’un examen professionnel (article 79 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée). 

L'avancement de grade doit être prononcé en vue de pourvoir à un emploi vacant et de permettre à 
son bénéficiaire d'exercer les fonctions correspondantes telles que définies par le statut particulier 
du cadre d'emplois. 

Les modalités d’accès à un grade sont fixées par le statut particulier du cadre d’emplois. 

L’avancement de grade peut intervenir selon deux modalités : 

1. L’avancement au choix de l’autorité territoriale 

L’autorité territoriale sélectionne, les fonctionnaires dont la valeur professionnelle et les acquis de 
l’expérience professionnelle justifient l’accès au grade supérieur. 

Le choix s'opère parmi l'ensemble des fonctionnaires qui remplissent les conditions fixées par le 
statut particulier du cadre d'emplois (fonctionnaires promouvables). 

Les fonctionnaires retenus sont inscrits par ordre de mérite sur le tableau annuel d'avancement. 

2. L’avancement après examen professionnel 

Les promouvables sont sélectionnés par un examen professionnel organisé au titre d'une année 
déterminée. L'examen professionnel permet de vérifier que le fonctionnaire a acquis des 
compétences et un savoir-faire (acquis de l'expérience professionnelle) correspondant à un poste 
de niveau supérieur. 

L'autorité territoriale exerce son choix parmi les lauréats. Le choix entre les différents lauréats 
s'effectue par appréciation de la valeur professionnelle c'est-à-dire le comportement professionnel 
de l'agent et son aptitude à tenir le poste d'un niveau supérieur. 

Les fonctionnaires retenus sont inscrits par ordre de mérite sur le tableau annuel d'avancement.  

 L’autorité compétente 
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L’avancement de grade est facultatif et laissé à l’appréciation de l’autorité territoriale qui établit ses 
propositions après appréciation des acquis de l'expérience professionnelle et de la valeur 
professionnelle des promouvables. C'est à elle qu'il appartient d'établir le tableau annuel 
d'avancement et de prononcer les promotions. 

Il reste une faculté et non une obligation, même après réussite d’un examen professionnel et même 
si des emplois sont disponibles au tableau des effectifs et permettent l’avancement de grade. 

 La procédure de nomination 

Un tableau d'avancement de grade est établi par arrêté de l'autorité territoriale.  

L'autorité territoriale est libre de promouvoir ou non les fonctionnaires inscrits au tableau 
d'avancement de grade. L’inscription au tableau d’avancement de grade n’emporte pas nomination.  

 L’autorité territoriale n’est pas tenue de nommer tous les fonctionnaires inscrits sur le tableau (CE 
20 janvier 1988, n°68435). Les nominations ont lieu dans l'ordre d'inscription sur le tableau.  

 

2. Promotion interne 
Le principe : 

La promotion interne permet l'accès à un cadre d’emplois supérieur par l’inscription d’un 
fonctionnaire sur une liste d’aptitude : 

• soit après la réussite d’un examen professionnel, 

• soit après appréciation de la valeur professionnelle. 

 Les quotas :  

Les possibilités d’accès à un cadre d’emplois par cette voie sont limitées par l’existence de quotas 
réglementaires.  Le nombre des fonctionnaires susceptibles de bénéficier d'une inscription sur la 
liste d’aptitude au titre de la promotion interne est déterminé par une règle de quota fixée par le 
statut particulier du cadre d’emplois considéré. 

Il s’applique, en pourcentage, sur le nombre de recrutements dans le cadre d’emplois de candidats 
admis aux concours (externe, interne, et le cas échéant troisième concours), ou de fonctionnaires 
recrutés par voie de mutation, de détachement, ou d’intégration directe.  

L’inscription sur liste d’aptitude 

L’inscription sur la liste d’aptitude offre une simple vocation à être promu dans le cadre d’emplois 
auquel la liste donne accès. Le fonctionnaire qui y figure ne bénéficie donc d’aucun droit 
automatique à la promotion correspondante. L’autorité territoriale qui a proposé ou inscrit un 
fonctionnaire en vue de son accès à un cadre d’emplois par promotion interne n’est pas tenue de le 
recruter, même si elle dispose d’un emploi vacant.  

Les listes d’aptitude établies au titre de la promotion interne ont une validité nationale. L’inscription 
sur la liste d’aptitude est valable deux ans, renouvelable deux fois un an.  La nomination est laissée 
à la discrétion de l’autorité territoriale, qui n’est pas tenue de nommer les fonctionnaires inscrits sur 
liste d’aptitude. 

 

B. Les critères communs à l’avancement de grade et à la promotion 
interne 

 
1. Critères communs à tous les agents 

a) Les fonctions exercées 
Le niveau des fonctions exercées est apprécié en termes : 
 

 1/ de technicité, d’expertise, d’expérience ou de qualification nécessaires :  
o connaissances requises ; 
o technicité/niveau de difficulté/complexité ; 
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o champ d’application/polyvalence ; 
o expertise ou qualification dans un domaine particulier répondant aux besoins du 

SDIS (paramétrage logiciel, domaine de gestion, exercice d’une spécialité SP, …) ; 
o rareté de l’expertise ; 
o diplôme ou certification/habilitation requise ; 
o autonomie requise ; 
o nécessité d’actualiser ses compétences ; 

 
 2/ d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception :  

o niveau hiérarchique ;  
o nombre de collaborateurs encadrés directement et indirectement ;  
o niveau de responsabilité lié aux missions et aux enjeux ;  
o niveau de délégation de signature ;  
o niveau d’influence sur les résultats collectifs ;  
o responsabilité de projet ; 
o engagement de la responsabilité juridique ou financière de l’établissement. 

 
b) La valeur professionnelle  

La valeur professionnelle est le critère incontournable pour toute promotion. Ainsi, le préalable à une 
promotion est une valeur professionnelle appréciée comme conforme aux attentes pendant au 
moins 3 années consécutives. 
Pour évaluer la valeur professionnelle, sont pris en compte : 

 la manière de servir, les compétences professionnelles et techniques et les capacités à 
encadrer ou d’expertise (encadrement hiérarchique et/ou fonctionnel - capacité au 
management transversal ou au pilotage de projets à enjeu transversal -), telles que résultant 
des comptes rendus d’entretien professionnel ; 

 les efforts consentis pour se former et progresser (cf livret individuel de formation) ; 
 la capacité à transférer ses compétences, telle que résultant des comptes rendus d’entretien 

professionnel et de l’appréciation de la hiérarchie ; 
 l’implication et la disponibilité manifestées vis-à-vis du collectif (soutien ou missions à 

caractère exceptionnel, candidature à des postes ou missions importantes pour le SDIS 87, 
engagement dans la conduite et le portage de dossiers importants/à enjeux, participation à 
la cohésion et à l’esprit de corps …), telles que ressortant du parcours et des réalisations de 
l’agent.  

 
c) L’examen professionnel 

En cas d’égalité entre deux agents sur les autres critères (hors ancienneté), la réussite de l’examen 
professionnel est privilégiée sur la nomination au choix. 
 

d) L’expérience professionnelle et l’ancienneté 
Les acquis de l’expérience professionnelle dans le grade et le poste détenu peuvent constituer un 
critère à prendre en compte.  
L’ancienneté constituera un critère d’arbitrage en cas d’égalité de tous les autres critères. 
 

2. Critères spécifiques aux grades de catégories B et A 
En outre, pour l’avancement ou la promotion interne dans des grades de catégories B et A, 
sont pris en compte des critères additionnels spécifiques liés à la richesse et la variété 
parcours professionnel :  

 capitalisation d'expériences fonctionnelles et géographiques ; 
 cohérence du parcours ; 
 niveau de responsabilité des postes détenus. 

 
3. Critères spécifiques aux SPP 

Les effectifs par grade de SPP sont soumis à des quotas définis par le code général des collectivités 
territoriales et peuvent de ce fait conditionner le nombre de promotions possibles. 
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C. Les critères spécifiques à l’avancement de grade  
 

1. Les ratios statutaires 
Le nombre d’avancements de grade est soumis au respect du ratio entre les deux voies possibles -  
au choix ou après réussite à un examen professionnel - fixé par le cadre d’emplois (cf annexe 3). 
 

2. Les taux de promotion (ratios promus-promouvables) 
Le taux de promotion se définit comme le pourcentage des agents qui pourraient être inscrits sur le 
tableau annuel d’avancement à un grade donné par rapport à l’ensemble des agents remplissant les 
conditions statutaires pour bénéficier de cet avancement.  
 
En d’autres termes, il permet de déterminer, à partir du nombre d’agents remplissant les conditions 
pour être nommés au grade considéré, le nombre maximum (ou plafond) de fonctionnaires pouvant 
être promus à ce grade. Cependant la fixation de ces ratios promus / promouvables ne doit pas 
entraîner des avancements systématiques, au risque de dénaturer le sens même de cette possibilité 
de déroulement de carrière. 
 
Le principe retenu est de fixer chaque année des taux différenciés pour chaque grade, en fonction 
des paramètres suivants :  

 le nombre d’agents promouvables dans chaque grade ;  
 le nombre d’agents pouvant être réellement promus par application des ratios statutaires 

dans chaque voie d’avancement (cf. 1. ci-dessus) ; 
 le nombre de SPP pouvant être réellement promu par application des quotas définis par le 

code général des collectivités territoriales ; 
 les besoins des services en grades d’avancement, en cohérence avec l’organigramme-cible 

et les cibles d’effectifs maximums par grade définies ;  
 les protocoles pluriannuels de promotions ; 
 l’impact budgétaire ;  
 la valeur professionnelle des agents remplissant les conditions pour être promus, dans 

l’objectif de faire coïncider au maximum le nombre de promotions autorisées par les ratios 
avec le nombre d’inscriptions sur les tableaux annuels d’avancement.  
 

Nonobstant les paramètres exposés ci-dessus, pour les grades d’avancement des premiers cadres 
d’emplois de base de catégorie C (adjoints administratifs et techniques, sapeurs et caporaux …), un 
ratio à 100 % est fixé systématiquement, sous réserve de la valeur professionnelle des agents 
concernés. 
 
L’inscription d’un agent sur le tableau annuel d’avancement de grade n’est pas automatique, même 
si les ratios le permettent.  
Il résulte de ce qui précède que : 

 le tableau annuel d’avancement ne comprendra pas un nombre d’agents supérieur au ratio 
défini ;  

 n’y seront inscrits que les agents susceptibles d’être réellement nommés au grade supérieur 
dans l’année de validité du tableau, afin de réduire au maximum l’écart entre le nombre 
d’inscriptions et le nombre de nominations, même si, dans tous les cas, l’inscription sur le 
tableau d’avancement n’emporte pas automatiquement nomination. 

 
Le tableau annuel d’avancement comporte un ordre qui relève de la seule responsabilité de 
l’autorité territoriale d’emploi, qui est toutefois tenue de respecter cet ordre dans les décisions 
d’avancement de grade. 
 
L’avancement de grade reste subordonné à l’acceptation du poste proposé par l’agent concerné, le 
refus de poste peut entraîner la radiation du tableau annuel d’avancement. 
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D. Les critères spécifiques à la promotion interne 
 
1. Les quotas statutaires 

Le nombre de nominations possibles au titre de la promotion interne – et donc d’inscriptions sur 
une liste d’aptitude – est déterminé par l’application d’un quota fixé par le cadre d’emplois. 
 

2. Les priorités 
L’inscription sur la liste d’aptitude n’emporte pas automatiquement nomination.  
 
Cependant, seront inscrits (pour les SPP) ou proposés (pour les PATS) à l’inscription sur la liste 
d’aptitude en priorité, les agents susceptibles d’être réellement recrutés par le SDIS 87 dans le cadre 
d’emplois, c’est-à-dire : 

 soit ceux déjà positionnés sur un poste ciblé dans la catégorie supérieure ; 
 soit ceux ayant le potentiel pour accéder à un poste ciblé dans la catégorie supérieure et 

souhaitant effectuer une mobilité interne à cette fin.  
 
L’inscription sur la liste d’aptitude peut aussi être effectuée (SPP) ou proposée (PATS) afin de 
favoriser une mobilité externe à l’agent dans la mesure où le SDIS 87 ne peut pas lui offrir de 
perspective d’évolution.  
 

3. La particularité des PATS 
Le centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale (FPT) de la Haute-Vienne est compétent 
pour établir les listes d’aptitude au titre de la promotion interne concernant les PATS, sur la base 
des LDG qu’il a établies (cf annexe 2). 
 
Les critères énoncés ci-dessus seront cependant utilisés par le SDIS 87 pour lui formuler les 
propositions d’inscription sur liste d’aptitude. 
 

E. La méthode d’appréciation des critères 
L’ensemble des critères sont appréciés en se fondant sur : 

 les comptes rendus des entretiens professionnels ; 
 l’avis et l’appréciation des supérieurs hiérarchiques (chefs de groupement et chefs de CIS) ; 
 le parcours professionnel ; 
 le livret individuel de formation ; 
 le cas échéant, un exposé oral des motivations à accéder au grade de promotion et à tenir 

les fonctions correspondantes.  
 
Le classement des agents promouvables et les propositions de promotions peuvent être établis ou 
faire l’objet d’une péréquation, le cas échéant, de façon collégiale par une commission ad’hoc 
composée des responsables hiérarchiques concernés et du chef de Pôle ressources et/ou son 
représentant et/ou examiné par le comité/conseil de direction du SDIS (notamment pour les 
catégories A et B). 
Cette pratique permet d’harmoniser les critères retenus dans l’appréciation des encadrants.  
 
Sur la base de ces classements ou propositions, le directeur départemental des services d’incendie 
et de secours propose aux autorités compétentes les tableaux annuels d’avancement, les listes 
d’aptitude ou les propositions d’inscription sur les listes d’aptitude relevant du centre de gestion 
de la FPT de la Haute-Vienne pour les PATS.  
 
 
 
 
 
 
 
 



20 
 

II. Les mesures favorisant l'évolution professionnelle des 
agents et l’accès à des responsabilités supérieures 
 

A. La gestion des parcours professionnels des agents du SDIS 87 
(SPP-PATS) 

 
1. Les principes 

 
a) Répondre aux besoins du SDIS 87 et aux aspirations des agents 

Qu’elle soit fonctionnelle-horizontale (changement de poste d’un même niveau de responsabilité), 
fonctionnelle-verticale (changement de poste et de niveau de responsabilité), géographique 
(changement de lieu d’affectation) ou structurelle (changement d’employeur), qu’elle ait lieu à 
l’initiative de l’agent ou du SDIS 87, la mobilité se construit dans le respect de trois principes 
fondamentaux : 

 la mobilité ne constitue pas une fin en soi, mais répond à un besoin du SDIS 87 et, autant 
que faire se peut, aux aspirations de l’agent ; 

 la réussite d’une démarche de mobilité repose sur un partage des responsabilités entre 
l’agent, sa hiérarchie, le Groupement Gestion des Emplois, Activités et Compétences (GGEAC) 
et la direction du SDIS 87 ; 

 l’intérêt du service public (intérêt collectif) prime toujours sur l’intérêt individuel. 
 
Gérer la mobilité interne, c’est optimiser l’emploi de la ressource humaine en recherchant le meilleur 
équilibre global pour le SDIS 87, entre d’une part, l’adéquation entre le profil de poste et celui du 
candidat et, d’autre part, la satisfaction de ses aspirations. La mobilité interne constitue à cet égard 
une opportunité d’enrichissement et de progrès pour l’agent et pour le SDIS 87. 
 
La mobilité interne constitue en effet l’un des leviers importants permettant de répondre aux 
besoins de compétences du SDIS 87.  
Ces besoins s’expriment à l’occasion des vacances de postes, soit imposées au SDIS 87 (départs), soit 
initiées par celui-ci (évolutions des missions et de l’organisation, et nouveaux postes créés). Elle 
permet notamment de recruter des agents plus rapidement opérationnels du fait de la connaissance 
qu’ils ont de leur environnement. 
Le recrutement par mobilité interne est en principe privilégié. 
La mobilité interne constitue en outre un levier pour accroître la performance individuelle et 
collective, car elle favorise : 

 la réalisation de parcours fonctionnels qui développent les compétences des agents et leur 
offrent une progression de carrière ; 

 le décloisonnement des services, la diffusion des bonnes pratiques et l’acquisition d’une 
culture départementale par un brassage des expériences et des compétences ; 

 le dynamisme de l’établissement en maintenant la motivation, l’esprit d’initiative et l’intérêt 
professionnel des agents. 

 
Dans la mesure du possible, la mobilité interne doit permettre de faire coïncider les besoins du SDIS 
87 et les aspirations des agents, afin de favoriser leur engagement professionnel. 
Or, ces aspirations diffèrent d’un agent à l’autre, selon leur forme d’engagement au travail et les 
étapes de leur vie professionnelle, voire de leur vie personnelle : 

 aspiration au changement (expérimenter de nouvelles fonctions, activités ou 
responsabilités, valoriser et développer ses compétences, accéder à une promotion, 
changer d’environnement…) ; 

 aspiration à la stabilité (approfondir ses compétences, développer de l’expertise, 
rechercher un équilibre entre vie professionnelle et vie familiale…). 

 
Enfin, la mobilité interne permet de répondre à des situations individuelles particulières (inaptitude, 
agents en difficulté). 
La mobilité interne repose sur une démarche d’incitation et de motivation, qui est la plus adaptée 
pour concilier performance collective et aspirations individuelles.  
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Cependant, dans certains cas, cette démarche peut se révéler insuffisante pour répondre aux 
impératifs collectifs et atteindre l’optimum recherché. Il peut alors s’avérer nécessaire de solliciter 
expressément un agent pour pourvoir un poste qui ne peut rester vacant, compte tenu des nécessités 
de service.  
 

b) Concilier transparence et confidentialité 
Le processus de mobilité interne s’effectue dans le respect de principes et règles définis, connus de 
tous et adaptés aux contraintes et spécificités propres aux différents cadres d’emplois et catégories 
d’agents présents au SDIS 87. 
 
Tout candidat à un avis de vacance interne doit postuler par la voie hiérarchique et peut obtenir 
auprès du GGEAC des explications sur les critères ayant motivé le choix final. 
 
Cependant, l’explicitation des décisions est réalisée dans le respect dû aux personnes et dans la 
confidentialité des situations individuelles qui ont pu les motiver.  
 
Enfin, les membres d’une commission chargée d’émettre un avis sur un recrutement ne doivent en 
aucun cas divulguer l’appréciation et le classement des candidats communiqués au DDSIS pour 
éclairer le choix ni commenter la décision finale, l’employeur étant le seul décideur. 
 

c) Valoriser les parcours professionnels 
La mobilité favorise la réalisation de parcours professionnels cohérents et valorisants pour l’agent, 
soit en termes d’enrichissement de ses compétences et de son expérience, soit en termes de 
progression de carrière (responsabilités, rémunération, intérêt des fonctions). 
La richesse des parcours liée à la mobilité et les compétences acquises sont prises en compte et 
valorisées pour la gestion de la carrière. 
 

d) Accompagner les parcours et les projets professionnels 
Chaque agent doit pouvoir bénéficier de mesures d’accompagnement aux différentes étapes de son 
parcours, à l’occasion d’évolutions de l’organisation du SDIS 87 et tout au long de sa carrière pour 
élaborer son projet professionnel. 
 
L’accompagnement des parcours est destiné à tous les agents, mais une attention particulière est 
portée à ceux occupant un poste depuis de nombreuses années, connaissant des difficultés 
récurrentes à mettre en œuvre une mobilité souhaitée, rencontrant des problèmes d’inaptitude ou 
des difficultés particulières ou dont le poste fait l’objet d’un déclassement. 
 

2. La gestion de la mobilité interne 
a) La mobilité des officiers SPP (hors SSSM) 

La mobilité interne des officiers de sapeurs-pompiers professionnels vise à favoriser, dans la mesure 
du possible, la réalisation de parcours professionnels cohérents et valorisants. 
 
La publication d’avis de vacance se fait : 

-  Sur chaque poste vacant consécutivement à un départ (retraite, mobilité, disponibilité, 
démission…) , 

- lors d’une réorganisation de service ou de l’organigramme,  
- lors de création de postes.  

 
Toute évolution de grade s’inscrit dans cette logique de parcours cohérent et valorisant et peut 
impliquer des mobilités fonctionnelles et/ ou géographiques, notamment lorsque le grade-cible ne 
permet pas la promotion. Dans l’intérêt exclusif du service, à titre exceptionnel, il peut être dérogé 
au grade-cible et la mobilité peut être différée. 
 

b) La mobilité des SPP non officiers  
La mobilité interne est encouragée fortement, en particulier pour l’accès aux grades de sous-
officiers. Il peut être proposé une mobilité aux agents, si cette dernière est de nature à faciliter leur 
accès au grade supérieur.  
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c) La mobilité des personnels administratifs et techniques  
 
La mobilité interne est à encourager et favoriser chaque fois qu’elle est possible, sans déperdition 
des compétences et de l’expertise technique indispensables, afin de leur offrir également des 
possibilités de progression de carrière. 
 
La publication d’avis de vacance se fait : 

-  Sur chaque poste vacant consécutivement à un départ (retraite, mobilité, disponibilité, 
démission…), 

- lors d’une réorganisation du service ou de l’organigramme,  
- lors de création de postes.  

 
d) La diffusion des avis internes de vacance de poste 

Outre la déclaration légale obligatoire et la publication d’un avis de vacance externe, chaque poste 
vacant au sein du SDIS 87 fait l’objet systématiquement d’un avis de vacance interne rédigé par le 
GGEAC, en collaboration avec le chef de groupement, de service ou de centre concerné et précisant 
le profil recherché ainsi que le grade-cible et, le cas échéant, le grade accepté par défaut.  
 

e) L’acte de candidature interne 
Chaque agent peut exprimer son souhait de mobilité interne selon trois modalités : 

- en faisant acte de candidature en réponse à un avis de vacance, 
- en adressant une candidature spontanée, 
- lors de l’entretien professionnel annuel. 

 
La candidature est formalisée par l’envoi au service de gestion des ressources humaines, sous 
couvert de la voie hiérarchique, d’une lettre de motivation et d’un curriculum vitae détaillé par 
courrier ou par courriel. 
 
Le souhait exprimé dans le compte rendu d’entretien professionnel ne constitue pas un acte de 
candidature. 
 

f) Le traitement des candidatures internes 
Le GGEAC accuse réception de la candidature interne par courriel avec copie au supérieur 
hiérarchique. 
 
La recevabilité de la candidature est étudiée au regard du profil et du grade requis par le poste. 
Toutes les candidatures internes sont étudiées, seules les plus en adéquation avec le poste sont 
retenues pour les entretiens. 
 
1er cas : des candidatures internes sont en adéquation avec le poste 
Les candidats retenus sont reçus en entretien, au même titre que les candidats externes retenus, par 
une commission ad’hoc chargée d’émettre un avis sur un recrutement, constituée en principe des 
hiérarchiques concernés (N+1, N+2) par le poste vacant et d’un représentant du GGEAC. Son rôle est 
d’apprécier la motivation et l’adéquation du profil des candidats (expérience, formation, 
compétences, aptitudes, projet professionnel) au regard du poste et de les classer. L’appréciation et 
le classement établis par la commission sont formalisés dans un document confidentiel signé par 
chaque membre et transmis au DDSIS. 
Le choix final relève exclusivement de l’employeur sur proposition du DDSIS.  
 
Le DDSIS détermine ensuite l'affectation des candidats retenus, si elle n’est pas précisée dans l’avis 
de vacance initial. 
 
2ème cas : aucun agent n’a postulé en interne ou les candidatures internes sont en inadéquation avec 
le poste  

- Dans ce cas le DDSIS peut solliciter un agent n’ayant pas postulé, si aucune candidature 
externe n’est pas par ailleurs en adéquation avec le poste.  

 
Le GGEAC adresse aux candidats une réponse favorable ou non par courrier, sous couvert du 
supérieur hiérarchique.  
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Les candidats non retenus peuvent obtenir auprès du GGEAC une explication orale de cette décision 
sous couvert de leur supérieur hiérarchique, afin de leur permettre d’en comprendre les motifs et 
d’identifier les points d’amélioration pour une prochaine candidature. 

L’agent retenu ainsi que les supérieurs hiérarchiques concernés ne doivent pas communiquer sur 
cette mobilité interne afin de laisser au GGEAC la primeur de la communication aux agents non 
retenus, car il est le plus en capacité de leur donner les éléments d’explication.  

 
g) La gestion des situations individuelles particulières 

Lorsque la situation de l’agent nécessite une mobilité interne en raison de difficultés particulières 
jugées recevables et prioritaires par l’employeur, cette dernière peut intervenir directement, en 
dérogation aux dispositions énoncées aux d) à f) ci-dessus. 

L’explicitation de la décision est dans ce cas réalisée dans le respect dû aux personnes et dans la 
confidentialité des situations individuelles qui ont pu les motiver, notamment à l’égard des 
représentants du personnel. 

 
h) Le changement de poste 

Un délai est nécessaire afin d’assurer la transition entre le nouveau poste et celui détenu par l’agent. 
Il est évoqué par le GGEAC avec les deux hiérarchiques concernés, afin de définir la date de mobilité.  

Des mesures d’accompagnement adaptées sont, le cas échéant, mises en œuvre afin de créer les 
conditions de la réussite de l’agent sur son nouveau poste. 

Une intégration progressive dans le nouveau service peut être réalisée afin de permettre à l’agent 
d’appréhender ses nouvelles fonctions, et à cette fin, le GGEAC prévoit une période de tuilage, 
chaque fois qu’elle est possible, entre l’agent qui quitte son poste et celui qui y est nouvellement 
affecté.  

Il est élaboré, avec le service SQVA, chargé d’accompagner les agents à une prise de poste, si 
nécessaire avec l’agent un plan individuel de formation pour l’agent en évaluant l’écart entre son 
profil de compétences et les compétences requises par le nouveau poste. Le groupement formation 
est responsable de la mise en œuvre de ces formations.  

En complément du plan individuel de formation, d’autres mesures d’accompagnement visant la 
professionnalisation de l’agent sur son nouveau poste peuvent être envisagées : périodes 
d’immersion auprès d’agents exerçant les mêmes fonctions, parcours d’intégration pour maîtriser 
son nouvel environnement professionnel et ses interlocuteurs privilégiés, échanges de pratiques 
entre agents expérimentés et nouveaux au sein des filières métier ... 

Le poste libéré ou à libérer par l’agent retenu fait par ailleurs l’objet d’un avis de vacance interne 
dans les meilleurs délais. 

 
3. L’accompagnement des parcours professionnels 

 
a) Les notions de carrière et de parcours professionnel 

La carrière recouvre l’ensemble des situations statutaires dans lesquelles un agent pourra se trouver 
placé, depuis son entrée en fonction jusqu’au jour où il quittera définitivement l’administration. 

Elle sous-entend l’idée d’une amélioration de la situation de l’intéressé, en termes de rémunération, 
de responsabilité ou d’intérêt des fonctions lorsqu’il en remplit les conditions. 

Le parcours professionnel suppose d’avoir occupé des postes différents tout au long de sa carrière. 
Il sous-entend l’idée d’un enrichissement des compétences et d’un renouvellement de l’intérêt 
professionnel de l’agent. 

Le parcours professionnel peut être enrichi par des mobilités internes, des mobilités externes, des 
mises à disposition d’autres organismes publics ou encore des détachements dans d’autres cadres 
d’emplois ou corps que celui de l’agent. 
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b) L’accompagnement par les encadrants  
L’entretien professionnel annuel est un temps privilégié pour aborder avec l’agent ses aspirations 
d’évolution professionnelle et les prendre en compte dans la mesure du possible.  

Plus globalement, les encadrants doivent contribuer au développement du potentiel de l’agent et à 
sa valorisation dans son parcours professionnel, sous réserve que l’agent y contribue lui-même.  

A cette fin, il est nécessaire d’aider les encadrants, par les moyens adaptés (formation, information, 
accompagnement de la part des acteurs RH), à aborder toutes les questions de compétences, de 
formation et de mobilité avec les agents, afin qu’ils les conseillent et les encouragent à construire 
un parcours professionnel correspondant à leurs aspirations et leur potentiel. 

 
c) L’accompagnement par le SQVA 

Un bilan de compétences peut-être  proposé par le SQVA aux agents occupant un poste depuis de 
nombreuses années et souhaitant accéder à de nouvelles aspirations professionnelles. 

Par ailleurs, tout agent peut demander à tout moment de son parcours un entretien avec le SQVA, 
en particulier celui souhaitant affiner un projet professionnel ou souhaitant une mobilité et dont la 
candidature n’a pas été retenue à plusieurs reprises. 

 
B. L’adaptation des compétences à l'évolution des missions et des 
métiers 

 
1. A travers le recrutement externe 

Afin de permettre de répondre aux défis des années futures pour le SDIS 87, une attention 
particulière sera donnée à la diversité des profils recrutés, notamment des SPP (hommes du rang 
comme officiers), en termes d’âge, de sexe, de compétences, d’origine ethnique, culturelle, de profil 
d’études de handicap. 
 

2. A travers la formation 
La formation continuera d’être une priorité pour le SDIS 87, en tant que levier fondamental pour 
l’adaptation des compétences à l’évolution des missions et des métiers, mais aussi pour le 
développement professionnel des agents. 
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ANNEXE 1 – Données sur les effectifs 

 

Les effectifs de la collectivité au 31 décembre 2020 : 257.5 agents 
 

 
Fonctionnaires Contractuels 

permanents 

Contractuels non 
permanents 

(remplacement-
accroissement activité) 

Autres 
(MAD, 

…) 

253 3 1 0.5 

 
Répartition par filière et par statut : 
 

 

Filières 
 
Fonctionnaires 

Contractuels 
et autres 

TOTAL Pourcentage 

Administrative 29 3 33 12 % 

Technique 18 1 19 7 % 

Incendie et secours 206 0.5 0.5 81 % 

Total 253 4.5 257.5  

 

Répartition des agents par catégorie : 

 

Les principaux cadres d’emplois : 
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La pyramide des âges des agents sur emploi permanent : 
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Projection des départs en retraite : 

Age de départ = 58 ans pour les SPP (âge moyen de départ constaté) 
 62 ans pour les PATS 

 2021 2022 2023 2024 2025   2026 TOTAL 

 Projection des départs en retraite des SPPNO 3 5 11 6 6 8 39 
  Projection des départs en retraite des officiers SPP 4 3 2 1 0 1 11 
 Projection des départs en retraite des PATS 0 2 2 0 1 0 5 

 

dont SPP catégorie A Fonctions Grade 

1 DDSIS Colonel hors classe 
1 DDASIS Colonel 
1 CHEF DE GROUPEMENT (MAD) Lieutenant-colonel 
2 CHEF DE GROUPEMENT Commandant 
1 PHARMACIEN-CHEF Pharmacien SPP hors classe 
 
   

dont SPP catégorie B Fonctions Grade 

1  CHEF DE CS Lieutenant SPP 
1 ADJOINT CHEF DE CSP Lieutenant SPP  
2 CHEF DE SECTEUR Lieutenant SPP  
1 PREVENTIONNISTES Lieutenant SPP 
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Principales causes de départs d’agents permanents (sur les 5 dernières années) : 

 
Principaux modes d’arrivées d’agents permanents (sur les 5 dernières années) : 
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ANNEXE 2 – Lignes directrices de gestion relative à la promotion interne (PATS) 
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ANNEXE 3 – Conditions d’avancement de grade ou de promotion interne 

FILIERE ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE 

• Conditions d’avancement au grade d’adjoint administratif principal de deuxième 
classe (au 01/01/2021) 

Décret n°2006-1690 du 22 décembre 2006 
Décret n°2016-596 du 12 mai 2016 notamment l'article 12-1 

1ère possibilité 
Avoir atteint le 4ème échelon et comptant au moins 3 ans des services effectifs dans le grade ou dans un grade 
d'un autre corps ou cadre d'emplois de catégorie C doté de la même échelle de rémunération, ou dans un grade 
équivalent si le corps ou le cadre d 'emploi d'origine est situé dans une échelle de rémunération différente ou 
n'est pas classé en catégorie C. 
et 
Avoir réussi l’examen professionnel. 

 
ou 

 
2ème possibilité 
Justifier d’au moins 1 an d'ancienneté dans le 5ème échelon et comptant au moins 8 ans de services effectifs 
dans le grade ou un grade doté de la même échelle de rémunération d'un autre corps ou cadre d'emploi de 
catégorie C, ou dans un grade équivalent si le corps ou cadre d'emploi d'origine est situé dans une échelle de 
rémunération différente ou n'est pas classé en catégorie C. 

 

 

• Conditions d’avancement au grade d’adjoint administratif principal de première 
classe (au 01/01/2021) 

 

Décret n°2006-1690 du 22 décembre 2006 
Décret n°2016-596 du 12 mai 2016 notamment l'article 12-2 
Décret n° 2016-1372 du 12 octobre 2016 (article 73) 

Avancement au choix 
Justifier d’au moins 1 an d'ancienneté dans le 4ème échelon et comptant au moins 5 ans de services effectifs 
dans le grade ou dans un grade d'un autre corps ou cadre d'emplois de catégorie C doté de la même échelle de 
rémunération, ou dans un grade équivalent si le corps ou cadre d'emploi d'origine est situé dans une échelle de 
rémunération différente ou n'est pas classé en catégorie C. 
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• Conditions d’avancement au grade d’adjoint technique principal de deuxième 
classe (au 01/01/2021) 
 
 

 

• Conditions d’avancement au grade d’adjoint technique principal de première 
classe (au 01/01/2021) 

Décret n°2016-596 du 12 mai 2016 
Décret n°2016-604 du 12 mai 2016 
Décret n°2017-715 du 2 mai 2017 
Décret n° 2016-1372 du 12 octobre 2016 (articles 2, 12-2 et 86) 

Avancement au choix 
Justifier d'un an d'ancienneté dans le 4ème échelon et comptant au moins 5 ans de services effectifs dans le 
grade ou dans un grade d'un autre corps ou cadre d'emplois de catégorie C doté de la même échelle de 
rémunération, ou dans un grade équivalent si le corps ou cadre d'emploi d'origine est situé dans une échelle 
de rémunération différente ou n'est pas classé en catégorie C. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006 
Décret n°2016-596 du 12 mai 2016 notamment l'article 12-1 

1ère possibilité 
Avoir atteint le 4e échelon et compter au moins trois ans de services effectifs dans ce grade ou dans un grade 
d'un autre corps ou cadre d'emplois de catégorie C doté de la même échelle de rémunération, ou dans un 
grade équivalent si le corps ou cadre d'emplois d'origine est situé dans une échelle de rémunération différente 
ou n'est pas classé en catégorie C 
et 
Avoir réussi l’examen professionnel. 

 
ou 

 
2ème possibilité 
Avoir au moins un an d'ancienneté dans le 5e échelon et compter au moins huit ans de services effectifs dans 
ce grade ou dans un grade doté de la même échelle de rémunération d'un autre corps ou cadre d'emplois de 
catégorie C, ou dans un grade équivalent si le corps ou cadre d'emplois d'origine est situé dans une échelle 
de rémunération différente ou n'est pas classé en catégorie C 
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• Conditions d’avancement au grade d’agent de maîtrise (au 01/01/2021) 

Condition : Décret n°88-547 du 6 mai 1988 
        Décret n°2016-1383 du 12 octobre 2017 modifiant le décret n° 88-548 du 6 mai 1988 

 
Loi 84-53 du 26 janvier 1984 article 39: Le nombre d'agents inscrits sur une liste d'aptitude ne peut 
être supérieur au nombre d'emplois pouvant être effectivement pourvus. Les listes d'aptitude ont une 
valeur nationale. 
Décret 2013-593 du 5 juillet 2013 article 21: Les conditions fixées par chaque statut particulier pour l'inscription 
sur une liste d'aptitude en application de l'article 39 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée s'apprécient au 1er 
janvier de l'année au cours de laquelle est établie ladite liste. 
Article 6 décret n°88-547 

1) Pour les adjoints techniques principaux de 2ème et 1ère classe 
Justifier d'au moins 9 ans de services effectifs dans un ou plusieurs cadres d'emplois techniques 
Quota : sans quota 

2) Pour les adjoints techniques : 
Justifier d'au moins 7 ans de services effectifs dans un ou plusieurs cadres d'emplois techniques 
et 
avoir réussi l’examen professionnel. 
Quota : 1 nomination pour 2 recrutements prononcés au titre de la promotion interne sans examen professionnel 

 

• Conditions d’avancement au grade d’agent de maîtrise principal (au 01/01/2021) 

 
Conditions : Décret n°2016-1382 du 12 octobre 2016 modifiant le décret n° 88-547 du 6 mai 1988             
Décret n°2016-1383 du 12 octobre 2017 modifiant le décret n° 88-548 du 6 mai 1988 

Avancement au choix (article 9 décret n°2016-1382) : 
Justifier d'un an d'ancienneté dans le 4ème échelon 
et 
4 ans de services effectifs en qualité d'agent de maîtrise (prise en compte des services effectifs en tant que 
stagiaire) 
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• Conditions de promotion au grade de rédacteur territorial (au 01/01/2021) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décret n°2012-924 du 30 juillet 2012 
Décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 

Conditions de promotion au choix (art 8 - I décret 2012-924) 
Les fonctionnaires titulaires du grade d'adjoint administratif principal de 1re classe, justifiant au 1er janvier de l'année 
considérée d'au moins de 10 ans de service effectifs, dont 5 ans au moins dans le cadre d'emplois des adjoints 
administratifs territoriaux en position d'activité ou de détachement 

Possibilité de nomination : 
Décret 2010-329 - art 9: La proportion de nominations susceptibles d'être prononcées au titre du 2° des articles 4 
et 6 est fixée à raison d'un recrutement pour trois nominations intervenues dans l'établissement, de candidats 
admis à l'un des concours mentionnés aux articles 4 et 6 ou de fonctionnaires du cadre d'emplois, à l'exclusion des 
nominations intervenues à la suite d'une mutation à l'intérieur de l'établissement. 
Toutefois, le nombre de nominations susceptibles d'être prononcées au titre du 2° des articles 4 et 6 peut être 
calculé en appliquant la proportion mentionnée à l'alinéa précédent à 5 % de l'effectif des fonctionnaires en position 
d'activité et de détachement dans le cadre d'emplois considéré de l'établissement au 31 décembre de l'année 
précédant celle au titre de laquelle sont prononcées les nominations lorsque ce mode de calcul permet un nombre 
de nominations plus élevé que celui résultant de l'application des dispositions de ce même alinéa. 

 
Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 - art 30 : Lorsque le nombre de recrutements ouvrant droit à un recrutement 
au titre de la promotion interne en application des dispositions d’un statut particulier n’a pas été atteint pendant au 
moins une période de quatre ans, un fonctionnaire territorial remplissant les conditions pour bénéficier d’une 
nomination au titre de la promotion interne peut être inscrit sur la liste d’aptitude si au moins un recrutement entrant 
en compte pour cette inscription est intervenu. 

 
Loi 84-53 du 26 janvier 1984 article 39: Le nombre d'agents inscrits sur une liste d'aptitude ne peut être 
supérieur au nombre d'emplois pouvant être effectivement pourvus. Les listes d'aptitude ont une valeur 
nationale. 

 
Décret 2013-593 du 5 juillet 2013 article 21: Les conditions fixées par chaque statut particulier pour l'inscription 
sur une liste d'aptitude en application de l'article 39 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée s'apprécient au 1er janvier 
de l'année au cours de laquelle est établie ladite liste. 
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• Conditions d’avancement ou de promotion au grade de rédacteur PPL de 2ème 
classe (au 01/01/2021) 

 

 

 

1) Avancement de grade - décret 2010-329 du 22 mars 2010 (article 25) 
 
1ère possibilité : au choix 
Justifier d’au moins 1 an dans le 6ème échelon du grade de rédacteur et d’au moins 5 ans de services effectifs dans 
un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau. 
2ème possibilité: après examen professionnel 
Avoir au moins atteint le 4ème échelon du grade de rédacteur et justifier d’au moins 3 ans de services effectifs dans 
un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau. 
Possibilité de nomination : 
Le nombre de promotions susceptibles d’être prononcées par la voie de l’examen professionnel ou au choix ne peut 
être inférieur au ¼ du nombre total des promotions. 
Toutefois, lorsqu’une seule promotion est prononcée au titre d’une année par la voie de l’examen professionnel ou 
au choix, la règle ci-dessus n’est pas applicable. 
Lorsqu’elle intervient dans les 3 ans suivant cette promotion, la promotion suivante ne peut être effectuée qu’en 
application de l’autre voie d’avancement. 
Dans cette hypothèse, la règle qui précède est à nouveau applicable. 

2) Promotion interne - art 12 - I - 1° du décret 2012-924 
Les adjoints administratifs territoriaux titulaires du grade d'adjoint administratif principal de 1ere cl ou du grade 
d'adjoint administratif principal de 2ème cl ayant satisfait aux épreuves d'un examen professionnel, et justifiant d'au 
moins 12 ans de services publics effectifs, dont 5 années, dans le cadre d'emplois des adjoints administratifs, en 
position d'activité ou de détachement. 

 
Possibilité de nomination : 
Décret 2010-329 - art 9: La proportion de nominations susceptibles d'être prononcées au titre du 2° des articles 4 
et 6 est fixée à raison d'un recrutement pour trois nominations intervenues dans l'établissement, de candidats 
admis à l'un des concours mentionnés aux articles 4 et 6 ou de fonctionnaires du cadre d'emplois, à l'exclusion des 
nominations intervenues à la suite d'une mutation à l'intérieur de l'établissement. 
Toutefois, le nombre de nominations susceptibles d'être prononcées au titre du 2° des articles 4 et 6 peut être 
calculé en appliquant la proportion mentionnée à l'alinéa précédent à 5 % de l'effectif des fonctionnaires en position 
d'activité et de détachement dans le cadre d'emplois considéré de l'établissement au 31 décembre de l'année 
précédant celle au titre de laquelle sont prononcées les nominations lorsque ce mode de calcul permet un nombre 
de nominations plus élevé que celui résultant de l'application des dispositions de ce même alinéa. Décret n° 2013-
593 du 5 juillet 2013 - art 30 : Lorsque le nombre de recrutements ouvrant droit à un recrutement au titre de la 
promotion interne en application des dispositions d’un statut particulier n’a pas été atteint pendant au moins une 
période de quatre ans, un fonctionnaire territorial remplissant les conditions pour bénéficier d’une nomination au 
titre de la promotion interne peut être inscrit sur la liste d’aptitude si au moins un recrutement entrant en compte 
pour cette inscription est intervenu. 
Loi 84-53 du 26 janvier 1984 article 39: Le nombre d'agents inscrits sur une liste d'aptitude ne peut être 
supérieur au nombre d'emplois pouvant être effectivement pourvus. Les listes d'aptitude ont une valeur 
nationale. 
Décret 2013-593 du 5 juillet 2013 article 21: Les conditions fixées par chaque statut particulier pour l'inscription 
sur une liste d'aptitude en application de l'article 39 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée s'apprécient au 1er janvier 
de l'année au cours de laquelle est établie ladite liste. 
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• Conditions d’avancement au grade de rédacteur PPL de 1ère classe (au 01/01/2021) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décret 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux 
Décret n°2010-329 du 22 mars 2010 (art 25) 

1ère possibilité 
Justifier d'au moins 1 an dans le 6ème échelon du grade de rédacteur principal de 2ème classe et d’au moins 5 
années de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau en 
catégorie B ou de même niveau. 

2ème possibilité 
Justifier d'au moins 1 an dans le 5ème échelon du grade de rédacteur principal de 2ème classe et justifier d’au 
moins 3 ans de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau. 
Et avoir réussi l’examen professionnel. 

Possibilité de nomination : 
Le nombre de promotions susceptibles d’être prononcées par la voie de l’examen professionnel ou au choix ne 
peut être inférieur au ¼ du nombre total des promotions. 
Toutefois, lorsqu’une seule promotion est prononcée au titre d’une année par la voie de l’examen professionnel 
ou au choix, la règle ci-dessus n’est pas applicable. 
Lorsqu’elle intervient dans les 3 ans suivant cette promotion, la promotion suivante ne peut être effectuée qu’en 
application de l’autre voie d’avancement. 
Dans cette hypothèse, la règle qui précède est à nouveau applicable. 
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• Conditions de promotion au grade de technicien territorial (au 01/01/2021) 

Décret 2010-1357 du 9 novembre 2010, article 7 

1re possibilité : 
Agent de maitrise territoriaux justifier au 1er janvier de l'année considérée d'aux moins de 8 ans de services 
effectifs dont 5 ans au moins en qualité de fonctionnaire territorial dans un cadre d'emploi technique 

2ème possibilité : 
Adjoint technique territoriaux titulaire du grade d'adjoint technique ppal de 1ere cl et justifier au 1er janvier 
de l'année considérée d'au moins 10 ans de services effectifs, dont 5 ans au moins en qualité de fonctionnaire 
territorial dans un cadre d'emploi technique 

Possibilité de nomination : 
 
Décret 2010-329 - art 9: La proportion de nominations susceptibles d'être prononcées au titre du 2° des 
articles 4 et 6 est fixée à raison d'un recrutement pour trois nominations intervenues dans l'établissement, 
de candidats admis à l'un des concours mentionnés aux articles 4 et 6 ou de fonctionnaires du cadre 
d'emplois, à l'exclusion des nominations intervenues à la suite d'une mutation à l'intérieur de l'établissement. 
Toutefois, le nombre de nominations susceptibles d'être prononcées au titre du 2° des articles 4 et 6 peut 
être calculé en appliquant la proportion mentionnée à l'alinéa précédent à 5 % de l'effectif des fonctionnaires 
en position d'activité et de détachement dans le cadre d'emplois considéré de l'établissement au 31 
décembre de l'année précédant celle au titre de laquelle sont prononcées les nominations lorsque ce mode 
de calcul permet un nombre de nominations plus élevé que celui résultant de l'application des dispositions 
de ce même alinéa. 

Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 - art 30 : Lorsque le nombre de recrutements ouvrant droit à un 
recrutement au titre de la promotion interne en application des dispositions d’un statut particulier n’a pas été 
atteint pendant au moins une période de quatre ans, un fonctionnaire territorial remplissant les conditions 
pour bénéficier d’une nomination au titre de la promotion interne peut être inscrit sur la liste d’aptitude si au 
moins un recrutement entrant en compte pour cette inscription est intervenu. 

Loi 84-53 du 26 janvier 1984 article 39: Le nombre d'agents inscrits sur une liste d'aptitude ne peut 
être supérieur au nombre d'emplois pouvant être effectivement pourvus. Les listes d'aptitude ont 
une valeur nationale. 

Décret 2013-593 du 5 juillet 2013 article 21: Les conditions fixées par chaque statut particulier pour 
l'inscription sur une liste d'aptitude en application de l'article 39 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée 
s'apprécient au 1er janvier de l'année au cours de laquelle est établie ladite liste. 
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• Conditions d’avancement ou de promotion au grade de technicien principal de 2ème 
classe (au 01/01/2021) 

1) Avancement de grade - décret 2010-329 du 22 mars 2010 (article 25) 
1ère possibilité : au choix 
Justifier d’au moins 1 an dans le 6ème échelon du grade de technicien et d’au moins 5 ans de services effectifs 
dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau 
2ème possibilité: après examen professionnel 
Avoir au moins atteint le 4ème échelon du grade de technicien et justifier d’au moins 3 ans de services effectifs 
dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau. 
Possibilité de nomination : 
Le nombre de promotions susceptibles d’être prononcées par la voie de l’examen professionnel ou au choix 
ne peut être inférieur au ¼ du nombre total des promotions. 
Toutefois, lorsqu’une seule promotion est prononcée au titre d’une année par la voie de l’examen professionnel 
ou au choix, la règle ci-dessus n’est pas applicable. 
Lorsqu’elle intervient dans les 3 ans suivant cette promotion, la promotion suivante ne peut être effectuée 
qu’en application de l’autre voie d’avancement. 
Dans cette hypothèse, la règle qui précède est à nouveau applicable. 

2) Promotion interne - décret 2010-1357 du 9 novembre 2010 (article 11) 
 
1ère possibilité : après examen professionnel 
Relever du cadre d'emploi des agents de maitrise territoriaux, justifier au 1er janvier de l'année considérée d'au 
moins de 8 ans de services effectifs dont 5 ans au moins en qualité de fonctionnaire territorial dans un cadre 
d'emploi technique 
2ème possibilité: après examen professionnel 
Etre titulaire du grade d'adjoint technique principal de 1ère ou 2ème classe et justifier d'au moins 10 ans de 
services effectifs, dont 5 ans au moins en qualité de fonctionnaire territorial dans un cadre d'emploi technique. 

Possibilité de nomination : 
Décret 2010-329 - art 9: La proportion de nominations susceptibles d'être prononcées au titre du 2° des 
articles 4 et 6 est fixée à raison d'un recrutement pour trois nominations intervenues dans l'établissement, de 
candidats admis à l'un des concours mentionnés aux articles 4 et 6 ou de fonctionnaires du cadre d'emplois, 
à l'exclusion des nominations intervenues à la suite d'une mutation à l'intérieur de l'établissement. 
Toutefois, le nombre de nominations susceptibles d'être prononcées au titre du 2° des articles 4 et 6 peut être 
calculé en appliquant la proportion mentionnée à l'alinéa précédent à 5 % de l'effectif des fonctionnaires en 
position d'activité et de détachement dans le cadre d'emplois considéré de l'établissement au 31 décembre de 
l'année précédant celle au titre de laquelle sont prononcées les nominations lorsque ce mode de calcul permet 
un nombre de nominations plus élevé que celui résultant de l'application des dispositions de ce même alinéa. 
Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 - art 30 : Lorsque le nombre de recrutements ouvrant droit à un 
recrutement au titre de la promotion interne en application des dispositions d’un statut particulier n’a pas été 
atteint pendant au moins une période de quatre ans, un fonctionnaire territorial remplissant les conditions pour 
bénéficier d’une nomination au titre de la promotion interne peut être inscrit sur la liste d’aptitude si au moins 
un recrutement entrant en compte pour cette inscription est intervenu. 
Loi 84-53 du 26 janvier 1984 article 39: Le nombre d'agents inscrits sur une liste d'aptitude ne peut 
être supérieur au nombre d'emplois pouvant être effectivement pourvus. Les listes d'aptitude ont une 
valeur nationale. 
Décret 2013-593 du 5 juillet 2013 article 21: Les conditions fixées par chaque statut particulier pour 
l'inscription 
sur une liste d'aptitude en application de l'article 39 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée s'apprécient au 1er 
janvier de l'année au cours de laquelle est établie ladite liste. 
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• Conditions d’avancement ou de promotion au grade de technicien principal de 
1ère classe (au 01/01/2021) 

Décret 2010-1357 du 9 novembre 2010 et Décret 2010-329 du 22 mars 2010 (article 25-II) 

1ère possibilité : au choix (article 25-II-2°) 
Justifier d'au moins 1 an dans le 6ème échelon du grade de technicien principal de 2ème et d’au moins 5 ans 
de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau 

 
2ème possibilité : après examen professionnel (article 25-II-1°) 
Justifier d'au moins 1 an dans le 5ème échelon de technicien principal de 2ème classe et justifier d’au moins 
3 ans de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau 

Nomination possible : 
Le nombre de promotions susceptibles d’être prononcées par la voie de l’examen professionnel ou au choix 
ne peut être inférieur au ¼ du nombre total des promotions. 
Toutefois, lorsqu’une seule promotion est prononcée au titre d’une année par la voie de l’examen professionnel 
ou au choix, la règle ci-dessus n’est pas applicable. 
Lorsqu’elle intervient dans les 3 ans suivant cette promotion, la promotion suivante ne peut être effectuée qu’en 
application de l’autre voie d’avancement. 
Dans cette hypothèse, la règle qui précède est à nouveau applicable. 
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• Conditions de promotion interne au grade d’attaché territorial (au 01/01/2021) 

 

 
Décret n°87-1099 du 30 décembre 1987, art 5.1 

Possibilité : 
Justifier au 1er janvier de l'année considérée de plus 5 ans de services effectifs en qualité de fonctionnaire 
territorial de catégorie B en position d'activité ou de détachement 

Possibilité de nomination : 
Un recrutement au titre de la promotion interne au choix pour trois recrutements intervenus dans la 
collectivité par voie de concours / mutation / détachement. 

 
Dispositif dérogatoire 
Article 30 décret 2013-593: si les conditions n'ont pu être remplies pendant une période d'au moins 4 ans, 
possibilité de recrutement d'un attaché stagiaire au titre de la promotion interne si au moins un recrutement 
est intervenu dans la collectivité par voie de concours / mutation / détachement. 

Loi 84-53 du 26 janvier 1984 article 39: Le nombre d'agents inscrits sur une liste d'aptitude ne peut être 
supérieur au nombre d'emplois pouvant être effectivement pourvus. Les listes d'aptitude ont une valeur 
nationale. 

Décret 2013-593 du 5 juillet 2013 article 21: Les conditions fixées par chaque statut particulier pour 
l'inscription sur une liste d'aptitude en application de l'article 39 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée 
s'apprécient au 1er janvier de l'année au cours de laquelle est établie ladite liste. 

 

• Conditions d’avancement au grade d’attaché principal (au 01/01/2021) 

Décret 87-1099 du 30 décembre 1987, article 19 

1ère possibilité : 
Justifier au 1er janvier de l’année du tableau de 3 ans de services effectifs dans un cadre d’emplois, corps 
ou emploi de catégorie A ou de même niveau et avoir atteint le 5ème échelon du grade d’attaché. 
et 
Réussite à l'examen professionnel 

2ème possibilité : 
Justifier au plus tard au 31 décembre de l’année du tableau d'avancement d’au moins 7 ans de services 
effectifs dans un cadre d’emplois, corps ou emploi de catégorie A ou de même niveau et avoir atteint 
le 8ème échelon du grade d’attaché. 
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• Conditions d’avancement au grade d’attaché hors classe (au 01/01/2021) 

Décret 87-1099 du 30 décembre 1987, article 2, 21,21-1 et 22 

Conditions d'inscription au tableau d'avancement : 
Avoir atteint le 5ème échelon du grade d'attaché principal 
et 
avoir accompli, en qualité d'attaché principal : 

 6 ans de services en position de détachement dans un ou plusieurs emplois fonctionnels dont 
l'indice brut terminal est au moins égal à 985 

ou 8 ans de services en position de détachement dans un ou plusieurs emplois fonctionnels dont 
l'indice brut terminal est au moins égal à 966 

 
ou 

8 années d'exercice dans un cadre d'emplois de catégorie A de fonctions de direction, 
d'encadrement, ou d'expertise, correspondant à un niveau élevé de responsabilité: 

a) [CONCERNE LES DEPARTEMENTS DE PLUS DE 900 000 HABITANTS] 
b) Du niveau hiérarchiquement inférieur à celui des emplois fonctionnels de direction dans 
les … départements de moins de 900 000 habitants et dans les SDIS de ces départements 

 
Conditions de nomination : 
Quota de 10% de l'effectif des fonctionnaires dans ce cadre d'emploi au sein de la collectivité 
4x10% = 0,4 arrondi à 1 

Dérogation au quota (décret 2006-1695 article 14): Lorsque l'application des règles prévues par le statut 
particulier d'un cadre d'emplois de catégorie A et par l'article 13 du présent décret n'a permis de prononcer 
aucun avancement dans un grade pendant une période d'au moins trois ans, un fonctionnaire inscrit au tableau 
d'avancement peut être nommé. 

Voie d'accès exceptionnelle au grade : 
3 ans d'ancienneté dans le 9ème échelon du grade d'attaché principal 

et faire preuve d'une valeur professionnelle exceptionnelle 
et Quota de 4 nominations préalables par la voie principale 
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• Conditions de promotion interne au grade d’ingénieur territorial (au 01/01/2021) 

Décret n° 2016-201 du 26 février 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois des ingénieurs 
territoriaux (art 10 et 11) 

Pour le cadre d'emploi des techniciens (art 10) : 
8 ans de services effectifs dans un cadre d'emplois technique de catégorie B 
et 
Réussite à l'examen professionnel 

Pour les techniciens principaux de 1ere cl (art 11) : 
8 ans de services effectifs en qualité de technicien supérieur principal de 2ème classe ou de 1ère classe 

Possibilité de nomination : 
Article 14 décret 2016-201: Les fonctionnaires territoriaux mentionnés aux articles 10 et 11 du décret susvisé, 
peuvent être recrutés en qualité d'ingénieur stagiaire à raison d’un recrutement au titre de la promotion interne 
pour trois recrutements intervenus dans la collectivité à la suite de concours ou de mobilités externes. 

Article 30 décret 2013-593: Lorsque le nombre de recrutements ouvrant droit à un recrutement au titre de la 
promotion interne en application des dispositions d’un statut particulier n’a pas été atteint pendant au moins 
une période de quatre ans, un fonctionnaire territorial remplissant les conditions pour bénéficier d’une 
nomination au titre de la promotion interne peut être inscrit sur la liste d’aptitude si au moins un recrutement 
entrant en compte pour cette inscription est intervenu. 

Loi 84-53 du 26 janvier 1984 article 39: Le nombre d'agents inscrits sur une liste d'aptitude ne peut être 
supérieur au nombre d'emplois pouvant être effectivement pourvus. Les listes d'aptitude ont une valeur 
nationale. 

Décret 2013-593 du 5 juillet 2013 article 21: Les conditions fixées par chaque statut particulier pour 
l'inscription sur une liste d'aptitude en application de l'article 39 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée 
s'apprécient au 1er janvier de l'année au cours de laquelle est établie ladite liste. 

 

• Conditions d’avancement au grade d’ingénieur principal (au 01/01/2021) 

 
Décret n° 2016-201 du 26 février 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois des ingénieurs 
territoriaux (art 27) 

Peuvent être nommés au grade d'ingénieur principal, après inscription sur un tableau d'avancement, les 
ingénieurs ayant atteint depuis au moins deux ans le 4e échelon de leur grade et qui justifient, au plus tard au 
31 décembre de l'année au titre de laquelle est établi le tableau d'avancement, de six ans de services publics 
dans un corps ou cadre d'emplois de catégorie A. 
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• Conditions d’avancement au grade d’ingénieur hors classe (au 01/01/2021) 

 
Décret n° 2016-201 du 26 février 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois des ingénieurs 
territoriaux (art 27) 

Peuvent être nommés au grade d'ingénieur hors classe, après inscription sur un tableau d'avancement, les 
ingénieurs ayant 1 an d’ancienneté dans le 5ème échelon du grade d’ingénieur principal et justifier d’annuités 
spécifiques*. 
 
ou 
 
Peuvent être nommés au grade d'ingénieur hors classe, après inscription sur un tableau d'avancement, les 
ingénieurs ayant atteint depuis au moins trois ans le 8e échelon de leur grade et avoir fait preuve d’une valeur 
professionnelle exceptionnelle*. 
 
*voir conditions statutaires 
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FILIERE DAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS 

• Conditions d’avancement au grade de caporal de SPP (au 01/01/2021) 

Décret 2012-520 du 20 avril 2012 (article 11) 

1re possibilité : sur examen professionnel 
Sapeurs ayant atteint le 4ème échelon et comptant au moins trois de service effectif dans ce grade, ou dans 
un grade d’un autre corps ou cadre d’emplois de catégorie C doté de la même échelle de rémunération. 

2ème possibilité : au choix 
Sapeurs ayant au moins un an d’ancienneté dans le 5ème échelon et comptant au moins 8 ans de services 
effectifs dans ce grade, ou dans un grade d’un autre corps ou cadre d’emplois de catégorie C doté de la 
même échelle de rémunération. 

Possibilité d’avancement : pas de quota 

 

• Conditions d’avancement au grade de caporal-chef de SPP (au 01/01/2021) 

Décret 2012-520 du 20 avril 2012 (article 11) 

Avancement au choix 
Caporaux ayant au moins un an d’ancienneté dans le 4ème échelon et comptant au moins 5 ans de services 
effectifs dans ce grade, ou dans un grade d’un autre corps ou cadre d’emplois de catégorie C doté de la 
même échelle de rémunération. 

Possibilité d’avancement : pas de quota 
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• Conditions de promotion interne au grade de sergent de SPP (au 01/01/2021) 

Décret 2012-521 du 20 avril 2012 (articles 3 et 5) 

1re possibilité : sur examen professionnel 
Caporaux et Caporaux-chefs justifiant, au 1er janvier de l'année au titre de laquelle la sélection par cette 
voie est organisée, de six ans au moins de services effectifs dans leur grade ou dans ces deux grades et 
de la validation de la totalité des unités de valeur de la formation à l'emploi de chef d'équipe. 

2ème possibilité : au choix 
Caporaux chefs justifiant, au 1er janvier de l'année au titre de laquelle la sélection par cette voie est 
organisée, de six ans au moins de services effectifs dans leur grade et de la validation de la totalité des 
unités de valeur de la formation à l'emploi de chef d'équipe. 

Possibilité de promotion : 
- La promotion interne représente au maximum 70% de toutes les nominations (concours + promotion 

interne). 
- L’examen professionnel représente 70% du total des nominations au titre de la promotion interne 

(choix + examen). 
- Les quotas concours / examen professionnel / choix sont appréciés lors des nominations. 
- Le nombre maximum possible de sous-officiers du corps départemental est limité par l’article 

R1424-23-1 du code général des collectivités territoriales, et la délibération établissement le tableau 
d’encadrement du SDIS 87  

- L’accès au grade de sergent peut être accompagné d’une clause de mobilité afin d’atteindre les 
effectifs cibles de SPPNO par unité opérationnelle. 

 
Clause de sauvegarde : dès lors qu’aucune nomination au choix n’a été effectuée pendant une période 
d’au moins 4 ans, l’article 30 du décret n°2013-593 permet la nomination d’un sergent au choix si au moins 
un sergent est recruté au cours de cette même période par voie de concours/mutation/détachement. 

 
Le tableau ci-dessous illustre le nombre de promotions au choix dans le grade sergent qu’il est possible 
d’effectuer en fonction du nombre de nominations totales dans ce grade. 

 Nombre total de 
promotions au 

grade de sergent 
au titre d’une 
année civile 
(concours + 

examen + choix 

 
Nombre minimal 
de nominations 

au titre du 
concours 

Nombre maximal de sergents nommés au titre de la 
promotion interne 

 

 
Total promotion 
interne (examen 

+ choix) 

 
Dont nomination 

au titre de 
l’examen 

 
Dont nomination 
au titre du choix 

 

 1 1 0 0 0  
 2 1 1 1 0  
 3 1 2 1 1  
 4 2 2 1 1  
 5 2 3 2 1  
 6 2 4 3 1  
 7 3 4 3 1  
 8 3 5 3 2  
 9 3 6 4 2  
 10 3 7 5 2  
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• Conditions d’avancement au grade d’adjudant de SPP (au 01/01/2021) 

 

Décret 2012-521 du 20 avril 2012 (article 13) 
Avancement au choix 
Sergents justifiant, au 1er janvier de l'année au titre de laquelle est établi le tableau d'avancement, d'un an 
d'ancienneté dans le 4e échelon et de quatre ans de services effectifs dans leur grade ainsi que de la 
validation de la totalité des unités de valeur de la formation à l'emploi de chef d'agrès d'un engin comportant 
une équipe. 
Possibilité d’avancement : 

- Le nombre d’adjudants est fixé par délibération afin d’atteindre des effectifs cibles de SPPNO par 
unité opérationnelle du SDIS 87. 

 

• Conditions de promotion interne au grade de Lieutenant de 2ème classe de SPP (au 
01/01/2021) 

Décret 2012-522 du 20 avril 2012 (articles 4 et 6) 
Promotion interne au choix 
Adjudants justifiant, au 1er janvier de l'année au titre de laquelle la sélection par cette voie est organisée, de 
six ans au moins de services effectifs dans leur grade et de la validation de la totalité des obligations de 
formation de professionnalisation 

Possibilité de promotion : 
- Les promotions au choix représentent au maximum 30 % du total des promotions internes dans ce 

grade (concours + choix). 
- Le nombre maximum possible de lieutenants du corps départemental est limité par les dispositions 

du code général des collectivités territoriales, et la délibération établissement le tableau 
d’encadrement du SDIS 87. 

- L’accès au grade de lieutenant de 2ème classe peut être accompagné d’une clause de mobilité. 
 

Clause de sauvegarde : Dès lors qu’aucune nomination au choix n’a été effectuée pendant une période d’au 
moins 4 ans, l’article 30 du décret n°2013-593 permet la nomination d’un lieutenant de 2e classe au choix si 
au moins un agent est recruté au cours de cette même période par voie de concours/mutation/détachement. 

 
Le tableau ci-dessous illustre le nombre de nominations au choix dans le grade de lieutenant de 2e classe 
qu’il est possible d’effectuer en fonction du nombre de promotions total dans ce grade. 

 Nombre total de 
recrutements au grade 
de lieutenant de 2ème 
classe au titre d’une 

année civile (concours 
+ choix) 

Nombre 
minimal de 
nominations 
au titre du 
concours 

Nombre 
maximal de 
lieutenants 

de 2ème classe 
nommés ai 
titre du choix 

 

1 1 0 
2 2 0 
3 3 0 
4 3 1 
5 4 1 
6 5 1 
7 5 2 
8 6 2 
9 7 2 
10 7 3 
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• Conditions d’avancement au grade de Lieutenant de 1ère classe de SPP (au 
01/01/2021) 

Décret 2012-522 du 20 avril 2012 (article 14) 

1re possibilité : sur examen professionnel 
Lieutenants de 2e classe ayant au moins atteint, au 1er janvier de l'année au titre de laquelle est établi le 
tableau d'avancement, le 4e échelon et justifiant à cette date de trois ans de services effectifs dans ce grade. 

2ème possibilité : au choix 
Lieutenants de 2e classe justifiant, au 1er janvier de l'année au titre de laquelle est établi le tableau 
d'avancement, d'au moins un an dans le 6e échelon et d'au moins cinq ans de services effectifs dans ce grade. 

Possibilité d’avancement : 
- L’avancement au choix représente au maximum 25% des avancements (examen professionnel + 

choix). 
- Les quotas examen professionnel / choix sont appréciés lors des nominations. 
- Le nombre maximum possible de lieutenants du corps départemental est limité par les dispositions du 

code général des collectivités territoriales, et la délibération du tableau d’encadrement du SDIS 87. 
- L’accès au grade de lieutenant de 1ère classe peut être accompagné d’une clause de mobilité. 

 
Clause de sauvegarde : Le II de l’article 14 du décret n°2012-522 du 20 avril 2012 dispose que, dès lors 
qu’aucune promotion ne peut être prononcée au titre d'une année par défaut de candidat admis à l'examen 
professionnel, il est possible de nommer un lieutenant de 2ème classe dans le grade de lieutenant de 1re 
classe au choix. 
Ce même article précise que cette disposition n’est applicable qu’une fois tous les deux ans. 

 
Le tableau ci-dessous illustre le nombre d’avancements au choix dans le grade lieutenant de 2ème classe qu’il 
est possible d’effectuer en fonction du nombre de nominations totales dans ce grade. 
 

 Nombre total 
d’avancements au grade 
de lieutenant de 1ère 
classe au titre d’une 

année civile (examen + 
choix) 

Nombre 
minimal 

d’avancements 
au titre de 
l’examen 

professionnel 

Nombre 
maximal 

d’avancements 
au titre du 

choix 

 

1 1 0 
2 1 1 
3 2 1 
4 3 1 
5 3 2 
6 4 2 
7 5 2 
8 6 2 
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• Conditions d’avancement au grade de Lieutenant de hors classe de SPP (au 
01/01/2021) 

Décret 2012-522 du 20 avril 2012 (article 15) 

1re possibilité : sur examen professionnel 
Lieutenants de 1ère classe justifiant, au 1er janvier de l'année au titre de laquelle est établi le tableau 
d'avancement, d'au moins un an dans le 5e échelon et d'au moins trois ans de services effectifs dans 
ce grade. 
2ème possibilité : au choix 
Lieutenants de 1ère classe justifiant, au 1er janvier de l'année au titre de laquelle est établi le tableau annuel 
d'avancement, d'un an au moins dans le 6e échelon et de cinq ans de services effectifs dans 
ce grade. 
Possibilité d’avancement : 

- L’avancement au choix représente au maximum 25% des avancements (examen professionnel + 
choix). 

- Les quotas examen professionnel / choix sont appréciés lors des nominations. 
- Le nombre maximum possible de lieutenants du corps départemental est limité par les dispositions 

du code général des collectivités territoriales, et la délibération du tableau d’encadrement du SDIS 
87. 

- L’accès au grade de lieutenant hors classe peut être accompagné d’une clause de mobilité. 
 
Clause de sauvegarde : L’article 15 du décret n°2012-522 du 20 avril 2012 dispose que, dès lors qu’aucune 
promotion ne peut être prononcée au titre d'une année par défaut de candidat admis à l'examen 
professionnel, il est possible de nommer un lieutenant de 1ère classe dans le grade de lieutenant hors classe 
au choix. 
Ce même article précise que cette disposition n’est applicable qu’une fois tous les deux ans. 
 
Le tableau ci-dessous illustre le nombre d’avancement au choix dans le grade de lieutenant hors classe qu’il 
est possible d’effectuer en fonction du nombre de nominations totales dans ce grade. 

 Nombre total 
d’avancements au 
grade de lieutenant 
hors classe au titre 
d’une année civile 
(examen + choix) 

Nombre 
minimal 

d’avancements 
au titre de 
l’examen 

professionnel 

Nombre 
maximal 

d’avancements 
au titre du 

choix 

 

1 1 0 
2 1 1 
3 2 1 
4 3 1 
5 3 2 
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• Conditions de promotion interne au grade de capitaine de SPP (au 01/01/2021) 

Décret 2016-2008 du 30 décembre 2016 (articles 4 et 6) 

Promotion interne au choix 
Lieutenants de hors classe justifiant, au 1er janvier de l'année au titre de laquelle le recrutement par cette 
voie est organisé, de quatre ans de services effectifs dans ce grade. 

Possibilité de promotion : 
- L’avancement au choix représente au maximum 20% des recrutements (concours + choix). 
- Les quotas concours / choix sont appréciés lors des nominations. 
- Le nombre maximum possible de capitaines du corps départemental est limité par les dispositions du 

code général des collectivités territoriales, et la délibération du  tableau d’encadrement du SDIS 87. 
- L’accès au grade de capitaine peut être accompagné d’une clause de mobilité. 

 
Clause de sauvegarde : Dès lors qu’aucune nomination au choix n’a été effectuée pendant une période d’au 
moins 4 ans, l’article 30 du décret n°2013-593 permet la nomination d’un agent au choix si au moins un agent 
est recruté au cours de cette même période. 

 
Le tableau ci-dessous illustre le nombre d’avancement au choix dans le grade de lieutenant hors classe 
qu’il est possible d’effectuer en fonction du nombre de nominations totales dans ce grade. 

 Nombre total de 
recrutements au 

grade de capitaine 
au titre d’une année 
civile (concours + 

choix) 

Nombre 
minimal 

d’avancemen
ts au titre de 

l’examen 
professionnel 

Nombre 
maximal 

d’avancemen
ts au titre du 

choix 

 

1 1 0 
2 2 0 
3 3 0 
4 4 0 
5 4 1 
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• Conditions d’avancement au grade de commandant de SPP (au 01/01/2021) 

 

Décret 2016-2008 du 30 décembre 2016 (article 13) 
1re possibilité : sur examen professionnel 
Capitaines justifiant, au 1er janvier de l'année au titre de laquelle est dressé le tableau d'avancement, 
d'une durée de trois ans de services effectifs dans leur grade et qui ont atteint le 4e échelon depuis au 
moins un an. 
2ème possibilité : au choix 
Capitaines justifiant, au plus tard le 31 décembre de l'année au titre de laquelle le tableau d'avancement 
est établi, d'au moins sept ans de services effectifs dans leur grade et qui ont atteint le 9e échelon depuis 
au moins un an. 
Possibilité d’avancement : 

- L’avancement au choix représente au maximum 25% des avancements (examen 
professionnel + choix). 

- Les quotas examen professionnel / choix sont appréciés lors des nominations. 
- Le nombre maximum possible de commandants du corps départemental est limité par les 

dispositions du code général des collectivités territoriales, et la délibération du tableau 
d’encadrement du SDIS 87 

- Les officiers en position de mise à disposition (MAD) ne sont pas pris en compte dans le calcul des 
plafonds d’encadrement précités. Un capitaine en MAD peut donc être nommé dans le grade 
supérieur même si le nombre maximum des commandants est atteint dans son SDIS d’origine. 

- L’accès au grade de commandant peut être accompagné d’une clause de mobilité. 
 
Clause de sauvegarde : Dès lors qu’aucune nomination dans le grade de commandant n’a pu être 
effectuée (ni au titre du choix, ni au titre de l’examen) par un SDIS pendant une période d’au moins 3 ans, 
l’article 14 du décret n°2006-1695 permet la nomination d’un commandant au choix. 

 
Le tableau ci-dessous illustre le nombre d’avancement au choix dans le grade de commandant 
qu’il est possible d’effectuer en fonction du nombre de nominations totales dans ce grade. 

 Nombre total 
d’avancements au grade 
de commandant au titre 

d’une année civile 
(examen + choix) 

Nombre 
minimal 

d’avancements 
au titre de 
l’examen 

professionnel 

Nombre 
maximal 

d’avancements 
au titre du 

choix 

 

1 1 0 
2 1 1 
3 2 1 
4 3 1 
5 3 2 
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• Conditions d’avancement au grade de Lieutenant- colonel de SPP (au 01/01/2021) 

Décret 2016-2008 du 30 décembre 2016 (article 14) 
Avancement de grade au choix 
Commandants justifiant, au plus tard au 31 décembre de l’année considérée, de cinq ans de services dans 
leur grade et qui ont acquis à cette date la formation d'adaptation à l'emploi de chef de site définie par arrêté 
du ministre chargé de la sécurité civile. 

 

• Conditions d’avancement dans l’un des grades des cadres d’emplois du SSSM 

Décret 2016-1176 (articles 16 et 18) 
Décret 2016-1177 (article 18) 
Décret 2016-1236 (article 17) 
Avancement de grade au choix 
Les nominations au choix au grade d’infirmier de classe supérieure, d’infirmier hors classe, de cadre de santé 
de 1re classe, de médecin ou pharmacien hors classe, de médecin ou pharmacien de classe exceptionnelle 
sont possibles pour les officiers remplissant les conditions statutaires. 

 

• Conditions d’avancement dans l’un des grades du cadre d’emplois de conception 
et de direction 

Décret 2016-2002 (articles 14 et 15) 
Avancement de grade au choix 
Les nominations au choix au grade de colonel hors classe et de contrôleur général sont possibles pour les 
officiers remplissant les conditions statutaires dans le respect des plafonds d’encadrement définis par l’arrêté 
du 26 janvier 2017. 
Les officiers de ce cadre d’emplois en position de MAD ne sont pas pris en compte dans le calcul des plafonds 
d’encadrement. Ils peuvent donc être nommés dans le grade supérieur même si le nombre maximum des 
emplois du grade est atteint dans le SDIS d’origine. 

 



A . EVOLUTIONS DE LA RESSOURCE SPP et PATS Pilote (s) Observations

A.1 Actualiser et développer les outils de GPEEC

>  Actualiser et/ou redéfinir les effectifs cibles par niveau hiérarchique 2021 2022 2023 2024 2025 2026 PMG / PR et Direction

>  Etablir une projection des départs sur 5 années glissantes 2021 2022 2023 2024 2025 2026 PMG / PR et Direction

>  Elaborer une politique et un plan de recrutement pour 5 ans 2021 2022 2023 2024 2025 2026 PMG / PR et Direction

>  Etablir un protocole du nombre de nominations de sous-officiers pour 5 ans 2021 2022 2023 2024 2025 2026 PMG / PR et Direction

A.2 identifier, évaluer et agir sur l'absentéisme

>  Informer et sensibiliser sur le port des EPI 2021 2022 2023 2024 2025 2026

>  Utiliser les diagnostics RPS pour identifier les causes d’absentéismes 2021 2022 2023 2024 2025 2026

>  Mettre en place un dispositif favorisant le retour à l’emploi des agents en arrêt de travail 2021 2022 2023 2024 2025 2026

B . TEMPS DE TRAVAIL ET CONGES Pilote (s) Observations

B.1 Réviser et actualiser certaines règles

>  Refondre certaines dispositions liées à l'organisation du temps de travail 2021 2022 2023 2024 2025 2026 PR et Direction Imposé par les textes avant 2022

>  Actualiser les droits en matière de congés exceptionnels 2021 2022 2023 2024 2025 2026 PR et Direction

>  Actualiser et modifier les conditions de mise en œuvre du CET 2021 2022 2023 2024 2025 2026 PR et Direction

>  Actualiser les documents sur la mise en œuvre des astreintes 2021 2022 2023 2024 2025 2026

>  Définir et mettre en place les modalités du télétravail 2021 2022 2023 2024 2025 2026

B.2 Assurer la continuité du service public 

>  Actualiser le Plan de Continuité des Activités 2021 2022 2023 2024 2025 2026

>  Optimiser et sécuriser les outils de travail à distance 2021 2022 2023 2024 2025 2026

>  Etude sur la simplification des procédures administratives (démarche qualité …) 2021 2022 2023 2024 2025 2026

B.3 Suivre les évolutions sociétales, les besoins des services et des usagers

2021 2022 2023 2024 2025 2026 Déjà en cours - à poursuivre

2021 2022 2023 2024 2025 2026 Chefs de projets désignés Initié avec les logiciels CIRIL et AGATT

2021 2022 2023 2024 2025 2026

>  Déployer des outils de gestion de travail (SIRH - GTT- … )

>  Dématérialiser certaines procédures pour les agents (CE, CA, CET, ABS EX, …)

>  Améliorer l'articulation entre vie professionnelle et personnelle (droit à la déconnexion…)

> Etudier et anticiper sur les possibilités d'évolutions des régimes de service 2021 2022 2023 2024 2025 2026

C . POLITIQUE SALARIALE ET ACTION SOCIALE Pilote (s) Observations

>  Mettre en place le RIFSEEP pour les PATS (ISFSE et CIA par groupe de fonction) 2021 2022 2023 2024 2025 2026 PR et Direction

>  Réaliser un"guide des primes" regroupant le contenu des documents existants 2021 2022 2023 2024 2025 2026 PR et Direction

>  Actualiser la délibération sur la modulation du RI en cas d'absences 2021 2022 2023 2024 2025 2026 PR et Direction

D . SYSTÈME DE RECONNAISSANCE : "donner de la visibilité sur les possibilités d'évolutions de carrière dans la structure" Pilote (s) Observations

>  Réaliser un organigramme de la structure avec grades cibles 2021 2022 2023 2024 2025 2026 PMG / PR et Direction

>  Refondre les documents fixant les niveaux d'encadrement (CS - GPT - …) 2021 2022 2023 2024 2025 2026 POPS/PMG/PR et Direction

>  Refondre les documents sur les emplois - grades - fonctions opérationnelles 2021 2022 2023 2024 2025 2026 POPS/PR et Direction

STRATEGIE PLURIANNUELLE DE PILOTAGE DES RH - CALENDRIER DE PLANIFICATION DES  ACTIONS A MENER

Calendrier

Calendrier

Calendrier

Calendrier

Mise en place d'un groupe de 

travail dès validation des LDG - A 

réaliser en simultané avec le D -

A réaliser en simultanée avec le A1



E . DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES ET ACCOMPAGNEMENT DES PARCOURS PROFESSIONNELS Pilote (s) Observations

>  Etablir le plan pluriannuel de formation des SPP 2021 2022 2023 2024 2025 2026 PR 

>  Développer l'offre de formations et le plan de formation des PATS 2021 2022 2023 2024 2025 2026

>  Mettre en place une information des agents sur l'accès à la préparation des concours 2021 2022 2023 2024 2025 2026

>  Mettre en place une information des agents sur leur droit à formation 2021 2022 2023 2024 2025 2026

F . RENFORCER L'EGALITE PROFESSIONNELLE DANS LES PROCESSUS RH Pilote (s) Observations

>  Développer les actions favorisant la mixité dans les services et unités 2021 2022 2023 2024 2025 2026

>  Intégrer la lutte contre les discriminations dans le processus de recrutement 2021 2022 2023 2024 2025 2026

>  Etablir un plan favorisant la féminisation de l'effectif du SDIS 2021 2022 2023 2024 2025 2026

>  Etablir un plan de sensibilisation à l'égalité professionnelle 2021 2022 2023 2024 2025 2026

G . SANTE, SECURITE ET QUALITE DE VIE EN ACTIVITE Pilote (s) Observations

G.1 Améliorer les conditions de travail

>  Mettre a jour le document unique des risques professionnels 2021 2022 2023 2024 2025 2026

>  Définir un plan d'action de mise en œuvre de la charte management 2021 2022 2023 2024 2025 2026

>  Etablir un plan de prévention des accidents liés aux APS 2021 2022 2023 2024 2025 2026

>  Etablir et animer le registre de santé et de sécurité au travail 2021 2022 2023 2024 2025 2026

>  Etablir et animer le registre des dangers graves et imminents 2021 2022 2023 2024 2025 2026

>  Elaborer un guide des bonnes pratiques sur la conduite de réunion 2021 2022 2023 2024 2025 2026

G.2 Lutter contre les discriminations et les actes de violence

>  Mettre en place un dispositif de signalement pour lutter contre les violences verbales, sexistes, sexuelles … 2021 2022 2023 2024 2025 2026

>  Mettre à jour la procédure contre les actes de violence envers les agents 2021 2022 2023 2024 2025 2026

>  Actualiser la procédure d'octroi de la protection fonctionnelle 2021 2022 2023 2024 2025 2026

H . Droit syndical et dialogue social Pilote (s) Observations

> Actualiser les modalités d'exercice du droit syndical 2021 2022 2023 2024 2025 2026

>  Mettre à jour les éléments de mise en œuvre du dialogue social 2021 2022 2023 2024 2025 2026

>  Rénover la mise en œuvre du droit de grève 2021 2022 2023 2024 2025 2026

Action prioritaire (à démarrer et/ou déjà engagée)

Action  à démarrer

Action déjà en cours

Action à planifier

Actions réalisées

Calendrier

Calendrier

Calendrier

Calendrier


	SOMMAIRE
	2021-2-C Annexe convention SDIS CHU vaccination covid V2.pdf
	CONVENTION DE PARTENARIAT
	Campagne de Vaccination contre la COVID-19
	ARTICLE 4 - SECRET PROFESSIONNEL



	2021-1-01 Annexe 1 rapport 1- LDG SDIS 87.pdf
	INTRODUCTION
	 Un nouveau cadre juridique
	PARTIE 1 -Stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines
	PARTIE 2 -Orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours

	PARTIE 1 – La stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines du SDIS 87
	I. Etat des lieux de la politique de ressources humaines au 31/12/2020
	II.  Détermination des orientations
	A. Evolutions de la ressource SPP et PATS
	1. Etat des lieux et projection d’évolutions de la ressource SPP et PATS jusqu’en 2026 (cf annexe – pyramide des âges et tableaux)
	a) En termes d’effectifs de la filière SPP
	b) En termes d’effectifs des filières administrative et technique

	2. Les objectifs stratégiques et actions à mettre en place (SPPNO)
	3. Les enjeux et orientations à conduire.

	B. Temps de travail et congés
	1. Etat des lieux – analyse et contexte.
	2. Les objectifs stratégiques et actions à mettre en place.
	3. Les enjeux et orientations à conduire.

	C. Politique salariale et action sociale
	1. Etat des lieux – analyse et contexte
	2. Les objectifs stratégiques et actions à mettre en place.
	3. Les enjeux et orientations à conduire.

	B.
	C.
	D. Système de reconnaissance
	1. Etat des lieux – analyse et contexte.
	2. Les objectifs stratégiques et actions à mettre en place.
	3. Les enjeux et orientations à conduire.

	 Donner de la visibilité sur les évolutions de carrières possibles dans la structure
	E. Développement des compétences et accompagnement des parcours professionnels
	1. Etat des lieux – analyse et contexte.
	2. Les objectifs stratégiques et actions à mettre en place.
	3. Les enjeux et orientations à conduire.

	 Favoriser la motivation et maintenir l’intérêt professionnel des agents
	F. Renforcer l’égalité professionnelle dans les processus RH
	1. Etat des lieux – analyse et contexte.
	2. Les objectifs stratégiques et actions à mettre en place.
	3. Les enjeux et orientations à conduire.

	 Garantir l’égalité de traitement dans l’évolution professionnelle
	G. Santé, sécurité et qualité de vie en activité
	1. Etat des lieux – analyse et contexte.
	2. Les objectifs stratégiques et actions à mettre en place.
	3. Les Enjeux et Orientations à conduire.

	 Préserver le capital humain et les compétences nécessaires
	H. Droit syndical et dialogue social
	1. Etat des lieux – analyse et contexte.
	2. Les objectifs stratégiques et actions à mettre en place.
	3. Les Enjeux et Orientations à conduire.

	 Etablir un dialogue social de proximité
	 Simplifier et améliorer l’utilisation du droit syndical

	PARTIE 2 – Les orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours
	I. Orientations et critères généraux pour les promotions au choix dans les grades et cadres d’emplois
	A. Généralités
	1. Avancement de grade
	2. Promotion interne

	B. Les critères communs à l’avancement de grade et à la promotion interne
	1. Critères communs à tous les agents
	a) Les fonctions exercées
	b) La valeur professionnelle
	c) L’examen professionnel
	d) L’expérience professionnelle et l’ancienneté

	2. Critères spécifiques aux grades de catégories B et A
	3. Critères spécifiques aux SPP

	C. Les critères spécifiques à l’avancement de grade
	1. Les ratios statutaires
	2. Les taux de promotion (ratios promus-promouvables)

	D. Les critères spécifiques à la promotion interne
	1. Les quotas statutaires
	2. Les priorités
	3. La particularité des PATS

	E. La méthode d’appréciation des critères

	II. Les mesures favorisant l'évolution professionnelle des agents et l’accès à des responsabilités supérieures
	A. La gestion des parcours professionnels des agents du SDIS 87 (SPP-PATS)
	1. Les principes
	a) Répondre aux besoins du SDIS 87 et aux aspirations des agents
	b) Concilier transparence et confidentialité
	c) Valoriser les parcours professionnels
	d) Accompagner les parcours et les projets professionnels

	2. La gestion de la mobilité interne
	a) La mobilité des officiers SPP (hors SSSM)
	b) La mobilité des SPP non officiers
	c) La mobilité des personnels administratifs et techniques
	d) La diffusion des avis internes de vacance de poste
	e) L’acte de candidature interne
	f) Le traitement des candidatures internes
	g) La gestion des situations individuelles particulières
	h) Le changement de poste

	3. L’accompagnement des parcours professionnels
	a) Les notions de carrière et de parcours professionnel
	b) L’accompagnement par les encadrants
	c) L’accompagnement par le SQVA


	B. L’adaptation des compétences à l'évolution des missions et des métiers
	1. A travers le recrutement externe
	2. A travers la formation



	Sommaire Recueil 2021 2ème trim 19 07 21.pdf
	SOMMAIRE

	2021-2-C Annexe convention SDIS CHU vaccination covid.pdf
	CONVENTION DE PARTENARIAT
	Campagne de Vaccination contre la COVID-19
	ARTICLE 4 - SECRET PROFESSIONNEL



	2021-2-C Annexe convention SDIS CHU vaccination covid.pdf
	CONVENTION DE PARTENARIAT
	Campagne de Vaccination contre la COVID-19
	ARTICLE 4 - SECRET PROFESSIONNEL



	Sommaire Recueil 2021 2ème trim v1907 14H51.pdf
	SOMMAIRE




